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CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin âu 22 février. 

CONSTITUTION DOTALE. — PREUVE DE PAIEMENT. — QUIT-

TANCE. — FEMME DE COMMERÇANT. —■ FAILLITE. 

La clause d'un contrat de moriage portant que l'acte de 

célébration vaudra quittance de la'dot constituée à la fem-

me, a pour effet, quand !a célébration a eu lieu, de prou-

ver que la dot a été réellement payée, non seulement à 

l'égard du constituant, mais encore à l'égard des créan-

ciers du mari tombé depuis en faillite. La quittance résul-

tant de la combinaison du contrat de mariage et de l'acte 

de célébration doit être considérée comme ayant date cer-

taine dans le sens de l'article 563 du Code de commerce, 

et rien dès lors ne s'oppose à ce que la femme réclame son 

apport dotal par privilège et préférence aux créanciers de 

son mari, sauf à ceux-ci à prouver que le paiement n'a 
pas eu lieu. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Ubexi, et 

sur les conclusions contraires de M. l'avocat-général de 

P^ramont; plaidant M" Paul Fabre. (Reiet du pourvoi du 

sieur Luder et consorts contre un arrêt de la Cour impé-

riale de Lyon du 20 juillet 1859.) 

SOCIÉTÉ^ ANONYME DES PORTS DE MARSEILLE. — TERRAIfJS 

1 ANCIEN LAZARET DE CETTE VILLE. — VENTE. — 

M01T M MUTATION. 
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.général ; plaidant, Me Mimerel. 

JUGEMENT D'ADJUDICATION AYANT DONNÉ LIEU A LA PERCEP-

TION DU DROIT D'ENREGISTREMENT. — ANNULATION. — RES-

TITUTION DU DROIT. 

Le droit de mutation perçu par l'administration de l'en-

registrement sur un jugement d'adjudication qui a été 

annulé, non par suite d'appel, mais seulement sur une de-

mande en résolution formée par la voie de l'action prin-

cipale, n'est pas sujet à restitution. Ce n'est point ici le 

cas de l'application de l'avis du Conseil d'Etat du 22 oc-

tobre 1808, qui ne statue que sur les annulations d'adjudi-

cations prononcées par les voies légales, c'est-à-dire sur 

ap;>el. Dans le cas particulier, c'est l'article 60 de la loi 

du 22 frimaire an Vil qui est la règle de la matière et qui 

porte que les droits régulièrement perçus ne sont pas su -

jets à restitution. 

Préjugé en ce sens, par l'admission du pourvoi de l'ad-

ministration de l'enregistrement contre un jugement du 

Tribunal civil de Villefranche (Aveyron) du 1" décem-

bre 1858. 

JUGE DE PAIX. — JUGEMENT INTERLOCUTOIRE. — JUGEMENT 

SUR LE FOND APRÈS LE DÉLAI LÉGAL. — PEREMPTION o'iN-

STANCE. 

Lorsqu'un Tribunal, sur l'appel d'un jugement définitif 

rendu par un juge de paix plus de quatre mois après un 

jugement interlocutoire, annule ce jugement comme ren-

du au-delà du délai fixé par TaMicle 15 du Code de pro-

cédure, il ne peut se dispenser de prononcer la péremp-

tion de l'instance dont la conséquence est l'extinctioa de 

toute la procédure; dès lors il excède ses pouvoirs.quand 

sous le prétexte d'évocation, et comme si l'affaire était en 

état, quoique tous les actes de la procédure soient anéan-

tis par l'effet de la péremption, il ordonne qu'il sera passé 
outre aux plaidoiries sur le fond. 

Préjugé en ce sens par l'admission du pourvoi du sieur 

Lanfranchi contre un jugement du Tribunal civil d'Ajac-

cio du 8 juin 1859. Cet arrêt a été prononcé au rapport 

de M. le conseiller Debelleyme et sur les conclusions 

conformes du même avocat-général; Plaidant, M" Dela-
borde. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Béronaer. 

Bulletin du 22 février. 

DEFAUT DE DEMANDE EN NULLITÉ. — MOYEN NOUVEAU. 

MOTIFS. — OMISSION DE STATUER. 

La partie qui a demandé la nullité d'un acte comme 

contraire à la loi, sans articuler, devant le juge du fait 

aucune nullité de forme, mais en se bornant, au contrai-

re, à développer des moyens de do! et do fraude, est non 

recevable à se faire, contre l'arrêt qui déclare l'acte non 

frauduleux, et le maintient, un moyen de cassation de ce 

que l'acte attaqué serait entaché d'une nullité de forme. 

En l'absence de toute articulation formelle à ce sujet de-

vant le juge du fait, ce moyen doit être rejeté comme 

nouveau : la formule générale par laquelle le demandeur 

soutenait l'acte contraire à la loi ne suffisait pas pour sai-

sir le juge de toutes les questions de nullité auxquelles 

l'acte pouvait donner lieu, et pour lui imposer le devoir 

ou même pour lui conférer le droit d'y statuer. 

Le demandeur en nullité ns saurait non plus se faire un 

moyen de cassation de ce que l'arrêt n'aurait pas donné 

de motifs sur l'un de ses chefs de conclusions, si d'ail-

leurs le dispositif dudit arrêt ne statue pas sur ce chef de 

conchiiions. De ce silence absulu peut bien résulter une 

ouverture à requête civile, mais non un moyen de cassa-

tion. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Moreau (de la 

Meurtbe), et conformément aux conclusions de M. le pre-

miiif avocat-général de Marnas, d'un pourvoi dirigé con-

tre un arrêt rendu, le 3 mars 1857, par la Cour impéria-

le de Colroar. (Epoux Heilmann contre Rvfh, — Plai-

dants, M" Dareste et Paul Fabre,) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2 ch.). 

Présidence de M. Eugène Lamy. 

Audience du 16 février. 

DERNIÈRES VOLONTÉS DU MARI, -

EXÉCUTION VOLONTAIRE PAR LA 

— OBLIGATION NATURELLE. 

- TESTAMENT NUL. — 

VEUVE. — LIBÉRALITÉ. 

CAUSE VALABLE. 

au rapport de M. le conseiller Taillan-

L'engagement fris volontairement par la veuve d'exécuter le 
testament de son mari, qu'un vice de forme pouvait lais-
ser sans effet, ne constitue point un acte de pure libéra-
lité même alors que la succession du mari n'aurait pas 
suà à la remplir de ses reprises. C'est là une ob igalion 
naturelle qui prend sa source dans le respect de ta femme 
pour les dernières volontés du mari, et celle cause est suf-
fisante pour la validité de l'obligation, contre laque le< tl 
n'est plus ensuite permis de revenir. {Art. 931, îiôl, 1135, 

1235 du Code Napoléon.) 

M de Mongeot père est décédé en 1845, laissant un 

testament olographe par lequel il léguait au nommé Ser-

gent, son domestique, une rente viagère de 200 fr., pour 

le récompenser de ses bons services. _ 
L'actif do la Èuccession était à peine suffisant pour 

remplir la veuve de Mongeot, survivante, du montant de 

se-reprises; d'un autre côté, le testament n étant pas 

daté, pouvait être considéré comme nul et non obliga-

toire Enfin, il paraît que le légataire, qui avait joui de la 

confiance la plus absolue de son maître n avait pas tou-

jours usé de l'influence qu'il exerç.ut sur lui a la sattstac-
tion de la veuve et des enfants de de Mongeot. 

Ceoendant, malgré cea diverses considérations dont elle 

ne tint alors aucun compte, M™ veuve de Mongeot ce-SIt un sentiment de respect pour les dernières * 

tés de son mari, s'engagea volontairement par acte poM 

seing privé, à servir à Sergent par trimestre une; ren e 

viagère de 200 francs, à partir du 19 jutn 1845 Cet âge 
d'ailleurs, sans rappeler le testament, en reproduit htte 

ralement h s dispositions. • IXMV mais 
L'acte reçut son exécution jusqu'au 19 juin 18ob, ma» 

à celle date M"'e de Mongeot te refusa au service de la 
rente. 

Actionnée en paiement des termes échus, M»" de Mon-

geot demanda reconventionnellement la nullité de son en -

gageaient, comme constituant de sa part un acte de pure 

libéralité non revêtu des formes exigées, à peine de nulli-

té, par j'art.^ 931 du Code Napoléon. Considéré comme 

obligation, l'acte était encore nul comme étant sans cause, 

même au point de vue d'une obligation naturelle ; car la 

veuve ne représente pas la personne du défunt; loin d'a-

voir profité de la succession de son mari, elle avait à pei-

ne été remplie de ses créances et reprises ; ce n'était donc 

pas à elle qu'incombai; l'obligation d'exécuter le testa-

ment à supposer qu'on ne voulût tenir aucun compte dû 

la nullité dont il était infecté et de l'insuffisance de l'actif 

de l'a succession. La dame de Mongeot étant décédée au 

cours du procès, les trois enfants de Mongeot, en qualité 

d'héritiers de leur mère, ont repris l'instance, et soutenu 

la demande en nullité de l'engagement pris par leur 

mère. 

Cette demande a été accueillie par jugement du Tribu-

nal civil de Chàlons-sur-Marne, rendu à la date du 10 

juin 1858, et ainsi conçu : 

La Tribunal, 

« Attendu que Sergent ne produit aucun titre régulier à 
l'appui do sa demande ; 

«Attenduque s'il est reconnu q ,'une somme de200 f. lui a été 
payée pendant quelques années par la dame veuve de Mongeot, 
deoédée au cours du procè; et aujourd'hui représentée par ses 
enfants, qui ont rjpris l'instance, il est constant pour le Tri-
bunal que a, paiement dérivait d'une promesse faite à titre 
gratuit par ladite dame, pour qui il n'existait aucune cause 
d'obiigation ; 

« Attendu, en effet, que s'il est vrai que de Mongeot père, 
sous l'influence d'entraînements que le Tribunal n'a d'ailleurs 
pas besoin d'apjrécier dans l'espèce, a exprimé le désir que 
son ancien domestique Sergent, qui était entré presque sans 
ressources à son service, et qui y a fait en quelque sorte se 
fortune, obtînt encore après sa mort ses libéralités, il résulte 
des documents du procès que la succession de de Mongeot est 
mauvaise, et que la dame de Mongeot, à peine remplie de ses 
reprises, n'était tenue à aucun titré, pas même au point de 
vue d'une obligation naturelle, puisqu'elle n'est pas héritière 
de son mari, à s'engager vis-à-vis de Sergent ; 

« Attendu que ce qu'elle a pu faire sur ce terrain avait es-
sentiellement le ceractère de pure libéralité, et que dès lors 
pour que Sergent fût reçu à en invoquer le bénéfîca par une 
action judiciaire, il faudrait qu'il s'appuyât sur un titre con-
forme à ce qui est prescrit par les articles 931 et suivants du 
Code Napoléon, ce qu'il ne fait pas ; 

« Attendu que les paiements annuels de 200 fr. qui parais-
sent avoir été faits à Sergent par la dame de Mongeot, lors-
qu'aucune somme n'avait été déterminée à priori, ne peuvent 
faire considérer les nul+tts» de la prétendue donation comme 
couvertes, parce que le donateur ne peut, aux termes de I'ar-
licle 1339 du Code Napoléon, réparer par aucun acte coufir-
œatif les vices d'une donation entre vifs, et que l'exécution 
n'a pas (dus de por.ée que l'acte confiraiatif ; 

>< Le Tribunal déclare Sergent non recevable en sa demande.» 

Sur l'appel interjeté par le sieur Sergent, contre les hé-

ritiers de la dame de Mongeot, mais tardivement à l'égard 

de l'un d'eux, la Cour a été saisie de la question de vali-

dité ou d'invalidité de l'obligation. 

Me Mathieu, dans l'intérêt de l'appelant, a développé 

les arguments qui ont été accueillis par la Cour et repro-

duits dans sou arrêt. 

M0 Denier, au nom des héritiers, a soutenu le bien jugé 

de la sentence attaquée. 

La Cour, sur les conc'usiors conformes de M. l'avocat-

général Moreau, a statué en ces termes : 

•< La Cour, 
« A l'égard des époux Ternier : 
« Considérant que l'appel a été interjeté contre eux plus 

de trois mois après la signification du jugement; 
« A l'égard des deux autres héritiers de la dame de Mon-

geot ; . < ■ * 1 sttfià i i 
« Considérant que, dans les circonstauces particulières do 

ia cause, l'écrit par lequel la veuve de Mongeot s'est engagé1, 
saris y «voir été déterminée par aucun acte de violence ou de 
dol, s payer à Sergent Person une rente annuelle et viagère 
de 200 fr. a eu pour cause, ie désir de donner force d'exécu-
tion au testament do son mari, qu'un vice de forme pouvait 

laisser sans effet; 
« Que ce sentiment de respect d'une épouse pour la volonté 

de son mari décédé donne à cet engagement le caraotèr-, nos 
d'une donation entre-vif?, mais d'une obligation caturelle, af-
franchie des formes prescrites pour tes actes de libéralité, et 
non sujett ■ à révocation ; 

« Considérant que celte obligation a été exécutée sans can-

te;tatiou pendant plus de dix années par le paiement de ladite 
rente de 200 fr., et qu'il résulte de la correspondance pro-
duite qu'a la veille môme du procès, Adolphe de Mongeot re-
connais- ait le principe de la dette et n'en contestait que le 
mode d'exécutiosi ; 

« Déclai-e Sergent Person non-recevablc dans son appel con-

tre les époux Ternier ; 
« Le reçoit appelant vis-à-vis des autres héritiers de la dame 

de Mongeot ; et faisant droit audit appel, met le jugement dont 

e.st appel au néant ; 
« Au principal, condamne Adolphe de Mongeot et Martin à 

oayer à Sergent Persoss les deux tiers des arrérages échus et à 
échoir, durant sa vie, de ladite rente de 200 fr., etc. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4° ch.}. 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 1er février. 

AGENT DE CHANGE. — BANQUIER COMMETTANT., — ORDRE 

DIRECT. ACHAT DE VALEURS POUR UN TIERS. FAIL-

LITE DU COMMETTANT. — FONJS DE L'OPÉRATION DANS SA 

CAISSE. — RÉCLAMATION DU TIERS A L'AGENT. REJET. 

L'agent de change qui a reçu d'un banquier l'ordre direct 
a"'acheter des valeurs de Bourse pour un des clients de ce 
banquier, nommé, mais non autrement indiqué dans l'or-
dre d achat, ne peut, au cas de faillite du banquier auquel 
les fonds ont été versés et qui en est encore détenteur au 
moment de la faillite, être actionné par le client de ce der-
nier dans l'intérêt duquel il se trouve avoir opéré, en dé-
livrance des valeurs achetées sans offre d» lui en payer la 

valeur. 

Il en est ainsi alors même que l'opération, qui devait être 
faite au comptant, ait été reportée par l'agent de change 

et qu'elle ait ainsi changé de nature. 

Ainsi jugé par jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 1G juin 1859, et par arrêt, dont voici les textes 

qui font suffisamment connaî re les l'aits de la cause. 

JUGEMENT. 

« En ce qui touche la demande de Barèau-Rogier contre 

Perdrigeon : 
« Attendu que Bareau Rogier, créancier de Varnier Roger 

par compta courant, lui a donné l'ordre, dans les premiers 
jours de janvier 1859, de faire acheter pour sou compte une 
certairft quantité de valeurs industrielles ; 

« Attendu que Perdrigeou en exécutant en Bwrse Porche 
qne lui transmettait Varnier-Roger, et en lui donnant avis do 
son exécution, n'entendait agir que. pour le compte de ce der-
nier, bien que l'ordre dont s'agit contint mention que Varnkr-
itoger n'était que le mandataire du demandeur; qu'aucun 
lien de droit n'existe donc entre les parties; que d'ailleurs 
Bareau-Rogier l'a lui-même reconnu dans sa correspondante, 
alors que Perdrigeou, obligé de revendra les actions par suit*» 
de la déconfiture de Varnier Roger, si cru devoir s'adressera 
B^reau-Rugier afin de savoir s'il voulait, comme mandant, 
exécuter les obligations de son mandataire; 

«Qu'en vain objecte-t-il que c'est parsuite d'uoreportfaitsans 
ordre de sa part et du silence de Perdrigeon pendant le moia 
de janvier, qu'il s'est trouvé amené àlivrer ses fonds à Varnier-
Roger, puisque Perdrigeou, traitant directement avec sou 
mandataire, n'avait rien à lui faire connaître personnellement; 
que créancier antérieur et par compte courant de Vanier-Ro-
ger, sa prétention ne saurait même être admise eu fait, d'où 
il suit qu'en instituant Varnier-Roger son mandataire, en la 
chargeant d'acheter pour son compte les actions dont il s'agit 
et ers lui remettant les fonds à cet effet, Bareau-Rogier n'a fait 
confiance qu'à Varnier-Roger et ne saurait valablement de-
mander compte de ce mandat à Perdrigejn qui lui étranger ; 

« Par ces motifs, 
'< Déclare Bareau-Rogier non-reoevable, eu tous cas mal 

fondé dans sa demande, l'en déboute, et le condamne aux dé--

p:ns. » 
ARRÊT. 

« La Cour, 
« Considérant 1° qu'il ne résulte d'aucun fait ni document 

du procès que Perdrigeou ait traité les opérations dont s'agit 
pour compte de l'appelant, qui ne lui était pas même connu; 
qu'il est au contraire établi qu'elles ont été passées au compta 
da Varaier-Roger, sous la foi de l'engagement et de la solva-
bilité de ce commettant et qu'elles sont définitivement réglées 
entre eux; 2° que de tous les faits, pièces et documents pro-
duits, il résulte que de son côté Bareau-Rogier, sans se préoc-
cuper des obligations respectives de Varnier-Roger et de Per-
drigeon qui ne lui était pas même indiqué comme acheteur, 
a suivi la foi de Varnier-Roger, son mandataire, et a payé 
dans ses mains, soit par affec ation d'un solde de compte cou-
rant, soit au moyen de versements successifs postérieurs aux 
achats dont il était avisé par ledit VarnitT-itoger seul, une 
portion considérable du prix des achats; 

« Adoptant au surplus les motifs des premiers juges; 
« Confirme. » 

Pour être complets, nous devons ajouter qu'après l'a-

chat des valeurs et l'avis donné par l'agent de change au 

banquier, celui-ci n'ayant plus donné signe de vie, l'agent 

R fait un report; que plus tard, les valeurs continuant de 

baisser, il ftexicuté soa commettant, revendu ain;-i aux 

risques et périls de ce dernier, L s valeurs achetées, et qu'il 

a porté le résultat de i'opéiation à son compte. 

Plaidant pour Bareau-Rogier, appelant, M" Senard; 

pour Perdrigeon, intimé, il" D.ifaure; conclusions con-

formes de M. l'avocat-général Salle. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (3° ch.). 

Présidence de M. Massé. 

Audience du 11 février. 

SOCIÉTÉ DE SECOURS MUTUELS. — AUTORISATION D'ËSTER 

EN JUSTICE. 

/. Les sociétés de secours mutuels n'ont pas besoin d'être au-
torisées par l'administration pour ester en justice. 

II. Les lettres adressées à l'ancien gérant d'une société doi-
vent être remises à la société ou à son nouveau gérant, 
alors que la suscriptiun indique qu'elles ne sont pas per-
sonnelles à l'ancien gérant. 

En 1853, M. Duchesno a été nommé gér.mt d'une so-

ciété de secours mutuels, dite des Cuisiniers de Paris. 

Un des buts principaux de cette société est de procurer 

gratuitement du travail aux sociétaires.; A cet effet, le 

gérant est chargé de correspondre avec les sociétaires qui 

demandent du travail, et avec les tiers q-»i demandent des 

cuisiniers. 

Au mois de novembre dernier, M. Duchés e a été rem-

placé dans ses'fonctions de gérant, et le siège de la so-

ciété! a été transféré de la rue des Pro >vairpi. :-° 8, au n" 

52 de la rue de la Grande-Truand..no. Al. Ducbesne, met-

tant à profit l'expérie ice qu'il avait acquise pcotBmt sa 

gérance et peut-être aussi les relations qu'il s'était c.'éées, 

a ouvert un bureau de placement. 

Les lettres «di es écs au siège social, ancien ou nouveau, 

portent fréquemment le nom de il. Uacliesne, tantôt seul, 

tantôt avec une indication qui tend à étab ir que ies lettres 

intéressent la société des Cuisiniers de Paris. 

Le président de la société des Cuisiniers de Paris, pré-

tendant que les lettres dont la suser ptioa portait le 

nom de Dachesne, étaient toutes rem ses à ce dernier, qui 

les ouvrait, les conservait, alors mêm ; qu'elles élaient 

réellement destinées à la société, et faisait son profit de leur 

contenu , a introduit une instance pour faire autoriser la 

société à recevoir et à ouvrir toutes les lettres adressées à 

M. Duchesne, alors que la suscription in Hquerait qu'elles 

étaient adressées plutôt à la société qu'à Duehesne per-

sonnellement. 

Le président de la société demandait, en outre, contre 

Duehesne des dommages-intérêts. 

M Duehesne a prétendu d'abord que la société ne pou-

vait plaider sans y être autori-.ée par l'administration, étau 

fond il a soutenu que les ettres qu'il avait gardées étaient 

toutes relatives à ses affaires personnelles ; que s'il avait 

reçu quelques lettres appartenant à la société, il les avait 

toujours renvoyées au siège social. 

Mais le Tribunal, après avoir entendu Me Porcher, avo-

cat de ia société des Cuisiniers de Paris, et Me Racle, avo-

cat de M. Duehesne, a rendu le jugement suivant : 

« Sur la fin de non recevoir : 
« Attendu que les sociétés de secours mutuels ne sont point 

des établissement? publics, mais des établissements d'utilité 
publique; que si elles son t sou m i se J à certaines conditions et ap-
pelées à joutr de certains avantages déterminés par les lois 
qui régissent cette institution, elles n'en cojstitueut pas moins 
de simples associations formées dans l'intérêt uniqne de ceu$ 
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qui le compo.-ent, dans l'administration desquelles l'autorité 
gouvernementale ou administrative n'intervient pas directe-
ment, mai-s seulement pour exercer une surveillance qui ne 
peut s'étendre eu dehors des limites fixées par la législation 

spéciale qui les concerne; , 
« Qu'il suit de là que Les sociétés de secours mutuels ou 

leurs présidents en leur nom, n'ont pas besoin pour ester en 

justice d'être pourvus do l'autorisation administrative, qui 
n'est exigée par l'article 103'2 du Code de procédure civile 
que pour les établissements publics, et qui n'est exigée pour 
les sociétés de secours mutuels p3r aucune disposition parti-

culière et exceptionnelle; 
« Au fond : 
« Attendu qu'aux termes de S(S statuts dûment approuvés 

par le ministre de l'intérieur, un des bits principaux de la 
société de secours mutuels dite des Cuisiniers de Paris est de 
fournir gratuitement du travail aux sociétaires; qu'une des 
attributions du gérant, aux termes des conventions interve-
nues le 1er janvier 1833, entre Duehesne et les délégués de 
l'association, est précisément le placement des sociétaires, et 
que c'est avec ce gérant que correspondent, soit les sociétaires 
qui demandent du travail, soit les tiers qui ont du travail à 

offrir; 
« Atten 'u que Ducbesne ayant cessé ses fonctions de gérant 

nu mois de novembra dernier, et ayant ouvert un bureau de 
placement rue du Four-Saint-Honoré, lasociété des Cuisiniers 

de Paris a intérêt à ce que les lettres qui lui sont adressées 
sous le nom de Duehesne, seul connu depuis plusieurs années 
comme son représentant, soientremises au siège de la société; 
qua Duehesne n'a aucun droit aux lettres qui, bien que portant 
son nom, sont cependant destinées à la société; qu'on doit 
considérer comme telles toutes les lettres adressées sous son 

nom au siège actuel de la société rue de la Grande-Truan-
derie, 32, ou à son ancien siège rue des Prouvaires, 8, avec 
une suscription qui indique qu'elles ne tout pas destinées à 
Duehesne personnellement, mais à Duehesne en sa qualité de 

gérant de ladite société; 
« Attendu qu'il ne paraît pas que la remise qui aurait été 

faite à Duehesne des lettres destinées à la société ait causé à 

cette dernière un préjudice appréciable; 

« Par ces motifs, 
« Joignant le réléré au fond : 
« Dit que toutes les lettres adressées à Duehesne, soit avec 

addition de la qualité de gérant de la société des cuisiniers, 
soit avec celte mention : « Au siège ou Au bureau de la société 
des Cuisiniers, rue des Prouvaires, 8, ou rue de la Grande-
Tuariderie,52,» sont la propriété delà société des Cuisiniers de 
Paris, e; seront remise par l'administration des Postes au 
siège de ladite société rue de la Grande-Truandorie, 52 ; 

« Dit, au contraire, que les lettres qui ne porteront d'autre 
suscription que celles des noms de Ducbesne seul ou sans au-
cune addition ou qualification relative à la société des Cuisi-
niers, bien qu'adressées rue des Prouvaires, 8, ou rue de la 
Gran le-Truauderie, 52, sont la propriété de Duehesne, et se-
ront remises par ladite administration au domicile de Du-

ehesne, rue du Four-Siint-Honoré, 9; 
>' A quoi ftir: M. le directeur des Postes con'raint; quoi 

faissnt, déchargé; 
« Dit n'y avoir'lieu à dommages intérêts; 
« Condamne Duehesne anx dépens. » 

êirê l'objet d'une prise, n'a pu être acquise à l'E'at an pré 
lablement dessaisi ; 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Houette. 

Audience du 6 février. 

ASSURANCES MARITIMES. — RISQUES DE GUERRE. — CAP-

TURE. DÉLAISSEMENT. — UN ÉPISODE DE LA GUERRE 

D'ITALIE. 

Lorsque l'assurance couvre les risques de guerre, la capture 
du navire par l'une des puissances belligérantes donne 
ouverture au délaissement, quel que soit ultérieurement le 
sort du navire et de la marchandise capturés* 

M. Martinengo de Novark, Français, quoique son nom 

paraisse être d'origine étrangère, a fait assurer par trois 

compagnies : la Sauvegarde, le Phare et la Transatlanti-

que, chacune pour un tiers,pour 60,000 fr.de douelles de 

chêne, chargées sur le navire autrichien Giovanna d'Ar-

co, parlant de Fiume (Illyrie) à la destination de Mar-

seille. 

Le navire a été capturé le 13 juin darîs l'Adriatique par 

les croiseurs français, et conduit à Marseille. La tégularité 

de la capture était soumise nu Conseil des prises, lors-

qu'avant toute déc sion est intervenue la paix de Villa-

i'ranca. M. Martinengo de Novark a présenté requête au 

Tribunal de commerce pour obtenir la restitution des 

marchandises capturées, en se fondant sur ce qu'elles 

étaient marchandises françaises, et il a obtenu, le 7 sep-

tembre, un jugement qui a ordonné qu'elles seraient con • 

signées chez lui, à la charge par lui d'en payer le fret au 

capitaine et de donner caution. Ce jugement a été exécuté; 

les marchandises ont été consignées chez M. Martinengo 

de Novark, qui a donné caution. 

C'est dans cet élat de choses que M. Martinengo a si-

gnifié aux compagnies d'assurances le délaissement de la 

marchandise, et qu'il réclame aujourd'hui le montant de 

l'assurance, en se fondant sur ce principe que la capture 

d'un navire, quelles que soient les conséquences de la 

prise, donnent ouverture au délaissement. 

Les compagnies répondaient à cette demande qu'à l'ar-

rivée à Marseille du navire capturé, la marchandise fran-

çaise qui se trouvait à bord avait été mise immédiatement 

à la disposition de M. Martinengo, qui s'est fait nommer 

séquestre, non par le gouvernement, mais par un juge-

ment du Tribunal de commerce; que, dès ie mois d'août 

il aurait pu en prendre possession, puisque la marchandise 

étant française ne pouvait faire l'objet d'une capture va-

lable. 

Après avoir entendu M* Schayé, agréé de M. Marti-

nengo de Novark, et M' Dillais, agréé des compagnies 

d'a'surances, le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Sur la demande de délaissement : 
« Attendu qu'il appert des débats et documents produits, 

que le navire autrichien Giovanna d'Arco, parti de Fiume à 
Marseille, a été capturé à la fin de mai dans l'Adriatique par 

les croiseurs français ; 
« Qu'il était porteur de douelles de chêne appartenant à 

Martinengo de Novaik, sujet français résidant à àiarseille, que 
ce dernier avait fait assurer pour une valeur de 60,000 fr.; 

« Attendu que le demandeur a fait régulièrement signifier 
aux compagnies, conformément à l'article 374 du Code de 
commerce, par exploit du 13 juin 1859, enregistré, la nouvelle 
de la capture du navire dont s'agit ; 

« Attendu qu'en fait, le chargement n'a pas été restitué au 
demandeur ; qu'il résulte en effet de la corres; o idance échan-
gée avec les agents do l'administration maritime, que la car-
gaison contenue dans ledit navire a été retenue par l'autorité, 
et est restée depuis son entrée dans le port de Aîarseille à la 
disposition de l'Etat ; que ce n'est qu'à la date du 13 août 

1859 que le chef du service de ia marine a invité le deman-
deur à remplir les formalités nécessaires pour en prendre li-
vraison provisoire sous caution, ce qui a eu lieu ; 

« Que cette délivrance provisoire de la marchandise avait 
été demandée avec l'autorisation des compagnies intéressées 
dans les conséquences de la prise sous la reserve des droits 
respectifs des parties; 
:> .c Que le demandeur invoque l'article 369 du Code de com-
merce, qui, lorsque l'assurance porte sur le risque de guerre, 
place la prise du navire et de la cargaison parmi les causes 

qui autorisent le délaissement des objets assurés ; 
« Attendu que les compagnies, sans contester ce principe, 

prétendent qu'il n'y a pas eu, dans l'espèce, prise ou capture 
dans le sens de la loi; que la marchandise composant la car-1 

saison du Giovanna d'Arco étant marchandise française ne 
pouvait être capturée par des croiseurs français; qu'aux ter-
mes d'un décret du 28 avril 1856, la marchandise neutre n'é-
tant oas saisissable sous pavillon ennemi, ce principe protège 
à plus forte raison la marchandise française qui, ne pouvant 

judice du propriétaire qui n a pu être va 
que le fait dont l'assuré demande la réparation n'ayant pas le 
caractère qui seul peut engendrer la responsabilité prévue par 
'e contrat, les compagnies sont autorisées à invoquer l'illéga-
l.lé de fa prise comme fin de non-recevoir opposable i l'as-

suré; s 

«Attendu que l'art. 2de la police d'assurance consentie parles 
compagnies défenderesses ob'ige iesditesiompagniesà répondre 
d sdommageset pertes provenant de tous les ac ideuis et fortune 
de guerre ; qu'il e-t incontestable que la capture du Giovan-
na-d'Arco et de sa cargaison par un croiseur français a été 
un fait dommageable au demandeur, qui n'a pu disposer de 
la marchandise depuis ceue époque, et n'en a recouvré la 
possession qu'à titre provisoire et à la charge de donnjr cau-
tion; que, de plus, ce fait est le résultat des hostilités qui 
existaient à cette époque entre la France et une autre puis-
sance; qu'il rentre donc comme dommage«gt comme résulta»! 
d'une fortune de guerre dans la formule générale de l'anicle 

précité; 
« Attendu qu'il n'y a pas lieu de rechercher, pour appliquer 

l'article 369 du Code de commerce, si Ja capture s'est accom-
plie conformément aux termes et à l'esprit de la loi qui règle 
les conditions dans lesquelles elle devait être régulièrement 
faite; que cette question appartient au débat à vider entre 
l'administration publique et les ayants-droit à la ehose cap'u-
rie pour laquelle des Tribunaux spéciaux ont été insiitués et 
dont la juridiction commerciale ne saurait connaître; 

« Qu'en l'état, la chose capturée devient celle des compa-
gnies d'assurance qui .-ont substituées aux actions de l'assuré, 
dont le droit s'est ouvert le jour où le dommage prévu a été é-
prouvé, et qu'elles doivent désintéresser suivant les stipula-
lions du couirat ; que c'est donc dans leur intérêt que se vide 
la question de la légalité de la prise des objets assurés; 

«Attendu qu'il résulte de ce qui précède qu'il n'y a, au 
point de vue de la réparation du préjudice éprouvé par Mar-
tin- ngo de Novark, à considérer que le fait matériel de la cap-
ture, seule prévision des parties contractantes; que c'est donc 
à bon droit'quece dernier a signifié aux assureurs le délais-
sement des marchandises capturées avec la Giovanna d'Arco, 
et qu'il y a lieu d'en prononcer la validité ; 

« Sur la demande subsid aire en règlement d'avarie?, 
« Attendu que le Tribunal ayant admis 1« délaissement, i! 

n'y a pas lieu de s'arrêter à ce chef de demande; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal déclare valable le délaissement signifié aux 

compagnies ta Sauvegarde, le Phare et la Transatlantique par 
Martinengo de Novark par exploit d'huissier du 13 juin 1859, 
enregistre, du chargement du navire Giovanna d'Arcoi 

« Condamne en conséquence chacune des compagnies à 
payer au demandeur la somme de 20,000 fr., valeur de» ob-

jets assurés, fixée par la police d'assurance ; 
« Donne acte ni tant que de besoin de la déclaration de 

Martinengo de Novark, qu'eu sa qualité de tiers cosignataire 
il a annoncé qu'il allait procéder à la réception du charge-
ment du navire, objet du drocè-, pour le compta de qui il ap-

partiendra ; 
« Dit qu'il n'y a pas lieu de s'arrê er à la demande subsi-

diaire en règlement d'avaries ; 
« Condamne les compagnies défenderesses aux dépens. » 

JÎJSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Faget de Baure. 

Audience du 22 février. 

TENTATIVE DE FABRICATION DE BILLETS DE LA BANQUE DU 

BRÉSIL. 

L'accusé Napoléon Lefèvre, âgé de cinquante-quatre 

ans, a conçu une idée qui ne pouvait guère manquer de 

le faire asseoir sur le banc des assises où nous le voyous 

aujourd'hui. 
Voici en quoi consistait celte idée, et par quels moyens 

il a essayé de la réaliser : 

« Le 22 octobre 1859 il se présenta chez Prévost, gra-

veur, rue Jocquelet, à Paris, et lui demanda de repro-

duire, par le burin, sur planche en cuivre, un encadrement 

de vignettes gravées qui n'était autre que celui d'un bil-

let de 5,000 reis du Trésor impérial du Brésil, valant 15 

à 20 fr. de France. U allégua destiner cet encadrement à 

orner des é iqueîtes de boîtes à cigares. 

« En même temps il avait demandé à Kolmann, autre 

graveur à Paris, de reproduire, par le mêms procédé, 

l'intérieur du même billet. U avait, sans nul doute, l'in-

tention d'ajouler les deux planches ainsi gravées-, pour 

eu faire une seule, afin de procéder ensuite au tirage des 

faux billets du Trésor impérial du Brésil. Mais Kolmann, 

après avoir consulté le consul-géuéral, la légation du 

Brésil et ia préfecture de police, ne voulut pas donner 

suite à la proposition que lui avait laite Lefèvre, n'ayant 

pas envie, disait-il à sa femme, d'aller aux galères. Pré-

vost, apprenant le refus motivé de Kolmann, ne voulut 

pas non plus exécuter le travail que lui avait demandé 

Lefèvre. 
« Lefèvre est resté trois ans à Rio-Janeiro, il y tenait 

un garni ; il y a laissé quatre enfants, il est sans res-

sources. » 

Aux débats, Lefèvre se défend, en disant qu'il n'a rien 

tenté de criminel; qu'il a, en effet, demandé aux sieurs 

Melin, Kolmann et Prévost les reproductions dont ceux-

ci ont parlé, mais qu'il l'a fait sans mystère et dans le but 

de se procurer des étiquettes pour des boîtes à ci-

gares. 
Malheureusement pour lui, il a reçu de ces divers té-

moins les démentis les plus formels. Aiusi, il paraît cer-

tain qu'il a présenté au sieur Prévost la vignette du bil-

let sans lui montrer le fond de ce billet, et qu'il a pré-

senté le fond ou l'écriture du billet au sieur Kolmann 

après eu avoir détaché la vignette. 

C'est en vain que M. le président lui a expliqué lo dan-

ger de ses dénégations persistantes; c'est en vain aussi 

que M. l'avocat-général Hello a voulu lui faire compren-

dre qu'il n'aurait qu'une chose à essayer, c'est-à-dire de 

mériter par ses aveux l'indulgence de ses juges : Lefèvre 

n'a voulu rien avouer et s'en est tenu à ses explications 

premières, qui ont dû être développées et soutenues par 

M- Emile Jay, son défenseur. 

Le jury ayant déclaré Lefèvre coupable du faux qui lui 

était imputé, et lui ayant accordé une déclaration de cir-

constances atténuantes, la Cour a prononcé contre l'accu-

sé une condamnation à cinq années d'emprisonnement et 

100 fr. d'amende. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS(7ech.). 

Présidence de M. Bonnefoy Desaulnais. 

Audiences des 14 et 21 février. 

UNE PHARMACIE RASPAIL. BLESSURES PAR IMPRUDENCE ET 

EXERCICE ILLÉGAL DE LA PHARMACIE. — MM. RASPAIL 

FILS. 

Les prévenus sont MM. Tessier, pharmacien; Camille-

François Raspail, médecin, et Emile-Jules Raspail, chi-

miste. 
Le sieur Tessier gère pour le compte des frères 

Raspail une pharmacie, rue du Temple, 14. Dans les 

prospectus de cet établissement, on lit ; « Pharmacie com-

plémentaire de la méthode Raspail. Les produits de cette 

maison, la seule patronée par MM. Raspail, sont tous 

revêtus de la signature Raspail et du cachet ci-con-

tre, etc. » 

Ce cachet porte les initiales F. V. R. 

Voici les faits relevés par la prévention : 
Le 9 décembre, un sieur Varenne, garçon de magasin, 

se présentait dans l'officine gérée par le s.eur Tessier, et 

demandait, a- t-il dit, 50 grammes de sulfate de magnésie 

pour se purger. Tessier lui remit un petit paquet et dit a 

la dame du comptoir : 50 centimes à recevoir ! Rentre 

chez lui, Varenne fit dissoudre un quart de la dose qui 

lui avaitété délivrée et but la dissolution. Un quartd heure 

après, il était pris de violentes douleurs, de maux de lete, 

de crampes et de vomissements ; sa vue était troublée et 

son ventre considérablement enflé. ' • ! . 

Le docteur Fèvre appelé, reconnut que le malade était 

dans un état alarmant; sa figure était décomposée; une 

soif ardente le dévorait; il se tordait dans de violentes co-

liques ; l'intérieur de sa bouche portait des traces de cau-

térisation ; tout indiquait un empoisonnement, et c en était 

un en effet, mais Varennes en triompha grâce a son vi-

goureux tempérament. , 
Au lieu de sulfate de magnésie, on lui avait délivre du 

sulfate de zinc, poison dangereux, que la pharmacie geree 

par Tessier débite en grande quantité pour l'usago ex-

terne. Sur le paquet délivré à Varenne étaient écrits les 

mois : Sulfate de zinc, mais le mot zinc avait été écla-

boussé par la plume et se lisait difficilement. 

Tel est le fait de blessures par imprudence. 

Le sieur Tessier a déjà été condamné pour semblable 

fait en 1848 ; il a en outre été condamné : en 1847, à 200 

francs d'amende, pour mise en vente de remèdes secrets; 

en 1854, à 50 francs, pour mise en vente d'eaux minérales; 

et en 1832, à quinze jours de prison pour homicide par 

imprudence. 
Sur l'autre chef de prévention, on lui reproche d'exer-

cer, avec les frères Raspail, la pharmacie d'une façon illé-

gale, élant simple gérant et non propriétaire de la phar-

macie, et les frèt es Raspail les propriétaires, n'ayant pas 

de diplôme de pharmacien. 
Suivant la préveutioii, il a été en outre constaté que 

Tessier, du 27 novembre au 28 décembre 1859, a com-

mis cent quatre-vingts infractions à l'article 11 de l'ordon-

nance royale du 19 octobre 1846, en ne renfermant pas 

sous clé les substances vénéneuses, en vendant sans or-

donnances de médecin, et en ne transcrivant pas sur son 

livre de police les mentions exigées par l'article 6 de la-

dite ordonnance. 
Interrogé sur le fait d'exercice illégal de la pharmacie, 

le sieur Tessier répond qu'étant pharmacien, il a cru et 

croit encore être dans son droit en gérant l'établissement 

dont les frères Raspail sont propriétaires. 

M. David, avocat impérial : Nous n'insislerons pas sur 

ce point en ce qni concerne M. Tessier. 

Appelé à s'expliquer sur le l'ait de blessures par impru-

dence , voici ce que dit le prévenu : 

Il n'y a pas eu d'erreur de rna part, le sieur Varenne m'a 
demandé du sulfate de zinc, et non du sulfate de magnésie. 
Comment sa tait-il qu'il se soit trompé? Je n'en sais rien, 
maisjesuis d'autant plus certain de ne pas m'ètre trompé qu'au 
moaient de servir le sieur Varenne, e'ést-à-dire la main sur 
le bocal au sulfate de zinc, je lui ai démandé : C'est bien du 
sulfate de zinc que vous voulez"? Et il m'a répondu affirmati-
vement, en baissant la tête; alors je l'ai servi, et j'ai écrit sur 

le paquet : Sulfite de zinc. 
M. le président : C'est vrai, mais le mot zinc était illisible. 
M. le président rappelle au prévenu les condamnations an-

térieures mentionnées plus haut. 
Le sieur Tessier les reconnaît, mais il prétend que les faits 

lui étaient personnellement étrangers. 
Le sieur Varenne est entendu. Il soutient que c'est du sul-

fate de magnésie qu'il a demandé: C'est avec cela, dit-il, que 

j'ai l'habitude de me purger. 
M. le président : Tessier prétend que vous avez demandé 

du sufate de zinc'? 
Le témoin : Comment aurais-je pu demander ça? je ne sais 

pas ce que c'est ; je n'ai jamais entendu parier de ce remède-là. 
D. Voyons, comment avez-vous dit? — R. J'ai dit à M. Tes-

sier : Voulez-vous me donner 50 grammes de magnésie pour 

me purger ? 
D. Ah! vous avez dit : Pour me purger? — R. Oui, mon-

sieur, j'en suis sûr. 
D. Rentré chez vous, vous avez pris le médicament qu'on 

vous avait dé'ivré?—R. Oh ! le quart seulement, heureuse-
ment. Dix minutes après, je me suis senti comme étourdi, 
j'avais le sang aux yeux et je n'y voyais plus. Bien ôt j'ai eu 
des coliques épouvantables, des crampes, deî" vomissements ; 
je me suis vile mis au lit et ja suis res é je. ne sais combien 
d'heures ;ans connaissance. J'étais seul à la maison, ma fem-
me étant à son travail ; revenu à moi, je n'avais pas la force 
d'appeler ; enfin je me suis traîné comme j'ai pu jusqu'à la 
fenêtre, j'ai appelé la coocieige, et j i l'ai priéed'allerchercher 
ma femme; elles sont revenues ensemble et m'out frictionné; 
j'avais une sueur fioide par tout le corps; je dis à ma femme 
d'aller prévenir mon patron que je ne pouvais pas aller tra-

vailler. 
Le lendemain, je me levai, mais j'étais comme en ribote ; je 

pouvais à peine me tenir debout; j'allai à mon magasin mal-

gré ça; mon patron me dit : « Qu'avez-vous donc? vous êtes 
vert, bleu, tout décomposé; » je lui contai ce qui m'était arrivé; 
il me du de lui montrer ce que j'avais pris, je lui apportai le 

paquet, il regarda l'étiquette, et nie dit : « Mais, malheureux, 
c'est du sulfate de zinc quevous avez pris. » Là-dessus, il m'en-

voya chez un pharmacien de la rue des Lombards, avec le pe-
tit paquet, et le pharmacien me donna une attestation comme 
quoi j'avais pris du poison ; il me dit de rentrer me coucher 
et de faire venir un médecin, c'est ce que j'ai fait. 

D. Pendant combien de temps avez-vous été malade? — R. 

Pendant quinze jours. 
D. Etes-vous maintenant complètement guéri ? — R. C'est-

à-dire que quand il fait beau temps, je ne me sens de rien; 
mais quand il pleut ou qu'il tombe de la neige, ou même qu'il 
fait du brouillard, je suis malade; j'ai encore une diarrhée et 

je rends du sang. 

Le sieur Tessier persiste à soutenir que le témoin lui a 

demandé du sulfate de zinc. A ma question, dit-il, le sieur 

Varenne m'a répondu : « Oh ! je connais bien la méthode 

et le manuel. 

M.-b doctenr Fèvre est entendu. Après avoir raconté les 
soins qu'il a eu à donner â Varenne, le témoin continue ainsi : 

Varenne était gêné, je le savais, et j'en avais causé avec son 
patron, je lui dis ; Allez trouver l'auteur de l'accident, contez-
lui votre position, et bien certainement il vous viendra en 
aide jeu slfetil m'amena M. Tessier à qui j'expliquai la situa-
tion de ce malheureux ; jo lui dis : Les prétentions de M. 
Varenne ne sont pas exagérées, vous n'avez pas à craindre de 
chaînage., il est juste que vous l'aidiez à réparer le préjudice 
qu'il éprouve. M. Tessier fut d'accord, il me chargea ;de soi-
gner Varenne, et prit les frais de visites sur son compte ; il 
paraissait très reconnaissant de la façon dont la réclamation 
lui était fahe et nous remerciait de n'avoir pas ébruité i'af-
taire en envoyant Varenne à l'hospice. 

Je fus donc bien étonné, plus tard, en apprenant que cette 
amure, que je croyais arrangée ne l'était pas du tout; j'appris 
qn on refusait des secours à Varenne Jècrivis à M. Tessier, et 

je n entendis plus parler de rien quo dans le cabinet du juge 

M. Traverse, pharmacien, rue des Lomba 
M. le président, déclare que, suivant les 
loi, il ne délivre do sulfate de z 

rds, 

Prescri 
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ne serait pas difficile d 

decin 
M. C. Raspail: Il 

traire. 
M. le président : Je vous répèt-, nionsi»

Ur 
étranger à la prévention qui pèse sur vous ' ^Ue 'e fjj, 

M. C. Raspail: J'ai intérêt à combattre la • 
tous les points, comme propriétaire de la mai-inn^^S maison. 

M. l'avocat impérial David soutient la
 p

w
v 

Le Tribunal, après avoir entendu M* F
0

 e
i
nl'°i, 

pour le sieur Tessier, et Me Jules Favre porrrT' "% 
Raspail, a condamné Tessier, pour blessures 

deiice, à un mois de prison, 50 fr. d'amsrido et'^'01^ 

dommages-intérêts ; sur les deux autres chefs (J C 

nal a jugé que le sieur Tessier ayant nu
 a

' .^ibJ 
pharmacitn, la prévention d'exercice illégal dei'''^1116 

cie n'était pas établie ; quant aux substances'8 % 

dans le rapport du docteur Vaucheret, qu'elle'"^ T1^ 

vaient être considérées comme substances véné r's M 
Les frères Raspail ont été condamnés char-,, "?Uses. 

d'amende. XVSaa*% 

I" CONSEIL DE GUERRE DE M ET2 

(Correspondance particulière de la Gazettedet Trih 

Présidence de M. Devoluet, dieulenant-oni. 

du 4' régiment d'artillerie. "el 

. TENTATIVE D'ASSASSINAT. — VOIES DE FAIT ENv 

SUPÉRIEUR. EPLS (I 

L'accusé est un jeune homme, il n'a quo vinet 

ans; sa figure respire une grande douceur, et sn ^ 

rieur contraste singulièrement avec les faits dom"1 Ç' 

cuse. 011 

M. le commandant Tailhand, commissaire impéri i 
cupe le fauteuil du ministère public. 

M0 Roget est au banc de la défense. 

Sur le bureau des pièces à conviction sont déposé 

sabres, dont l'un porte de fortes entailles. ^ 

Interrogé par M. le président, l'accusé déclare se 
mer Louis-Jules Canoime, âgé de vingt et un eus "* 

Perrières (Seine-et-Marne), engage volontaire au \«\ 

giment du génie. 

M. le président l'avertit ensuite qu'il est accusée 

tative d'assassinat sur la personne du caporal Spof 

qu'i! prête attention à la lecture que l'on va donner 

charges qui pèsent contre lui. 

M. Longueville, greffier du Conseil, après avoir la],, 

dre de mise en jugement, rendue par M. le général de*, 

vision commandant la 5e division militaire, passe à la\ 

ture de3 pièces de l'information. 

Voici le rapport de M. le capitaine rapporteur : 

« Depuis quelque temps, le caporal Sport était en rè-

glement d'affaires avec sa famille; déjà il avait reçum^ 

fet de 1,500 fr. passé en son nom, et il attendait encore 

800 fr. Ces circonstances étaient connues de tous les » 

peurs qui couchaient dans la chambre de ce caporal r 

l'accusé Canoime était de ce nombre, lorsque, le 22jit 

vier dernier, Sport reçut une lettre volumineuse porte 

quatre timbres, et personne ne clouta que cette lettre E. 

fermait les 800 f r. attendus; un peu après, Canoime tin 

prier Sport de lui prêter 5 fr. sur une reconnaissance t 

10 fr., et, après avoir été engager le sapeur Thibaut ; 

sortir avec lui, il alla inviter Sport à l'accompagner, t 

caporal, qui jamais n'était sorti avec Canoime, fut étom 

de cette invi.ation, qu'il refusa d'abord, en disantqueli-

même devait aller chez Barbier, à Plantières. « N'impe-

te, dit Canoime, où vous irez, j'irai » Ils se rendimi 

donc tous trois chez cet a -bergiste, et ils y arrivèrent» 

tre midi et une heure. Le caporal Sport fit venir une ta' 

teille de vin, puis proposa de faire une partie de caris! 

pour passer le temps et pour jouer la consoramation.i 

joua à l'écarté jusqu'à quatre heures et demie, et penda 

cet intervalle huit bouteilles de vin furent jouées, ■ 

six seulement étaient bues, quand le ciporal s'aperce»! 

que les sapeurs voulaient le tricher, arrêta la partie, i .,:e 

proposa de faire mettre les deux bouteilles qui restaient: u, 

la française, et invita trois autres sapeurs qui se W 

vaient là à en prendre leur part; ce vin sucré fut suivi 

d'un bol de punch que, au grand mécontentement de&■ 

noime, qui prétendait qu'eux trois seuls devaient le b» su 

consommèrent tous les assistants, c'est à-dire sept f ' 'rt 

sonnes. Pendant qu'on buvait ce punch, Thibaut pat* îo 

premier, et un psu après les trois autres sapeur»m™11 °n 

quittèrent aussi; il était six heures et un quart.. 

« Personne en ce moment n'était ivre, c'est l'expr^1- .
r

-
d 

unanime des témoins; l'accusé lui-même dit qu'il 'e"l [m 
pas pris de boisson au départ de Thibaut. Sport et Canot ; 

me restèrent seuls dans l'auberge, et, contrairement » t. 

désir de ce dernier qui voula t encore boire ou _fnfe* 

re un autre bol de punch, Sport ne consentit à pr* 

qu'un verre de vin chaud. A six heures et demie, ils 1 

tirent tous deux seuls pour se rendre à l'appel. En r 
sahl devant le bal, Canoime insista pour y entrain^*' 

mais ce caporal, qui ne voulait pas manquer a l«PP 

et qui avait un long trajet à faire pour s'y rclH're','
9
^ 

et se mit à marcher rapidement. Canoime, qlli J ■ 

9 
fil 

fi 
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il 

h 
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h 
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I;II' 

wi 
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îép 
me 
'à 

l'es 
ent 
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m 

I 
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I54i 
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5e t 
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c'a s'était arfêlé, le suivit, l'atteignit sans lui parlei 

psssa; ils marchèrent ainsi pendant quelque temps ^ ^ 

silence; mais, arrivés à la hauleur de la m8
8!!î)

. 

du sieur Dieudonné, Canoime s'arrêta po"1 ^ 

dre Sport, portant ses regards de tous cotes' „[ il 
qu'il fut près de lui, se retournant brusq'je™

 f|S[ 

le saisit à la gorge, le sabre 
et dit 

que tu me donnes ton argent, ou je te lue' - 0 
poral tout surpris de cette biusque agression, I 

Est-ce que vous perdez la tête?—Non, réphqu^ ^j, 

n argent qu'il me faut. — Ce n'est pas 

dégainé, 

, ou 

c est ton argent 
se rendre assassin pour si peu d'argent, dit Sp° 

vous donner les 45 fr. qui me restent. A cela ̂ ,
loU

t,,0 

pondit qu'il en avait davantage, et qu'il lui * .g front,'1*1 

aussitôt il lui porta un coup de sabre sur J ^ 

dessus de l'œil droit, qui fit uue profonde blessu^^j 

le caporal à terre ; le voyant étendu, le mt'U! 

deux autres coups de sabre qui, heureusement, 

d instruction. 

M. C. Raspail demande qu'en l'absence de contre-ex-

pirtise pour contrôler les constatations du témoin, on le 

fasse s'expliquer sur divers points. 

M. le docteur Fèvre affirme que les effet produits sur Va-

renne par le médicament incriminé sont ceux du sulfate de 
zoo. M. lessiêr, du reste, m'a dit à moi-même, ajoute le té-

moin qu i avait donné par distraction du sulfate de zinc au 
lieu de sulfate de magnésie. (Dénégaiion de M. Tessier.) ' 

M. le président, à M. C. Raspail : Monsieur, vous n'êtes nas 
cite pour ce fait. ^ 

M. Vaucheret, docteur en médecine, requis par le commis-
saire de police pour examiner la pharmacie gérée par M 
Tester, a constate 180 contraventions en deux mois 

sur le côté et sur le sabre de Sport ; les .
mar

^
,e
'
t 

En frappant le dernier coup, Canoime dit : ^ 0 
finisse avec toi, j'ai trop bien commence p 11 

là. Et au même instant il lui pom la pointe u 

le cœur pour le percer ; dans ce moment i11 ^sf* 

conservation fit faire à Sport des efforts dY ^
a
{ef* 

se soustraire à une mort imminente, il saisi' "^tA^ 

lame du sabre de la main gauche po^A^eal^111 

foncer et la serra avec tant de force que non s 

eut la main blessée, mais qu'entraîné par le ^ 

faisait Canoime pour la dégager, il fut r<l , j>
u

n ""^ 
lutte s'établit entre ces deux hommes, rt^^fl 

tuer, et l'autre se garantir de la mort. Enfin ^ s
p

o 

contra le schako de Sport sous ses pieds et
 ott

 il P 

en profita pour se sauver vers Ja porte ®*™
m

#è» P", 

~" 'if, r arriver et prévenir la garde. Quelques .-- .^ n.-^, 
• .perçurent^f

ofln
e* 5 

courait le sabre en main ; arrivé près de ia
 Sp0
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sortirent aussitôt en armes et aperçu 

oauio ou , —■ - - r -ijinOl'al t tf V 

verbère, il frappa dessus en criant au cap ^ u 

suivait la garde : Viens ici que je hnisse n«
 le

pit 

la garde marcher sur lui, il metiaça de
 q0

, ̂  

qui approcherait ; mais comme
 >
 les no»" ^

an0l
inebV 

croisé la baïonnette, allaient 1 arrêter, 
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8ta
 dans le fossé. On alla le chercher 

rs le reWf.\ f^ps-de-garde. Là, aux reproches de 

ut co»d
u,
 ^

U
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 répondre JOui, j'ai voulu te tuer e 

r. il ofa eQt
l

esi ce n'est pas de ma faute. Il voulut 

vers 

Sport, 

fi ie 
.#«0 

n'ai 
pas réussi e 

- -..v lui : 

pas i 

es hommes de garde l'en empê-

de camp et se disposèrent à le s
 élancer sur 

t, 
>a 

[
K celte ei'f^'lT'biën à une canaiïle. Mais à partir de 

t sur le ht de camp et se aisposerem a i< 
111
 '

r
.
e

!" avait la figure couverte de terre. Peu 
Canoime 6C jugea lui-même, car i 

ce®0 

moyens qu'il pouvait em-

comme 

doit6 

tio" 

: V° , ê: pensant déjà aux n . 
jjoflje1"' 'izfpndre il devint comme inanimé, et on 

SrtSlï P
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 '
la P

'
aCe,:et

 ^ r
hÔP

ÏÏ' . L oblige
 aer2

s
 r

alls
 que nous venons de faire démontre 

1
 ''habilité de Canoime ; nons pensons donc qu'il 

z
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U
genient comme prévenu de tentative 

Aire nus
 jfesl(
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e
 par un commencement d'exécu-
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sS
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' manqué son effet que par des causes indé-

oo, 1lU '\i sa volonté et ayant pour objet de commet-

P^'l Crime prévu par les art. 2, 295, 296, 297 et 

fôicode pénal ordinaire. » 

^ ire terminée, on procède à l'interrogatoire de 
Cette lect"' 

l'accusé. .
 t à

 i'
aC

eusé : Vous venez d'entendre les 

M-
le

 ? , oèsen't contre vous, qu'avez-vous à diie pour 

votre défense.
 aucun gouve

nir des faits si graves 

l'accuse^- rhurae : j'étais tout à fait ivre et n'avais 
m ci » . —Ho m<« actes. qU 00 t conscience de mes 

jnîUiiemen y
0UJ g8V

j
ez

 q
ue

 Sport possédait une 

^•^Edérable d'argent? . 

Mon, je ne le savais pas ; j ai bien entendu eotiirne 
l'accuse.-

 g0Q
 ̂  -,

a
j
 ausgj yu arr

j
ver

 j
e 22

 au 

'e caporal pa>^ 

ruait 

lettre mais je ne savais pas ce qu'elle renfer-
matin "
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e
 du vol ne m'est jamais venue. 

DU , . . . il noroît hipn nilA vnilQ pnnnei ; résiden-l H paraît bien que vous aviez connais-
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c nrr
 nossédait une somme considérable, puis-
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P
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^''^"."soortvous ayant 

sauce que^
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'
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vez aitaqué, vous lui avez demandé 

qu'autrement vous le tue-
|U

" "t nue Sport vous ayant proposé, afin de vous évi-

"
ie2

' Jme les 45 francs qu'il avait sur lui, vous lui 
iï avait davantage et qu'il vous fallait tout. Ce 

sa réponse négative que vous lui avez as-

"avez terrassé, 

ne me souviens 

î,e rien. 
isse a t auuiuv 

;
porafSpottvien 

,
r

t Jlnarleavec 

'nosUiôn est plutôt un long réquisitoire. La cicatrice qu'il 

avez dit qu'il 

^fiflSrlôup de sabre et que'vous l'a 
6
^wSen'a.rienàd.reàcela;^ 

^Tpasse à l'audition des témoins 

V '
 ca

poral Spot t vient raconter les faits consignes dans 

> [,
D
ort II narle avec une grande animosilé, et sa dé-

, osilion est plutôt un long réquisitoire. La cicatrice qu'il 

porte encore au front indique une blessure légère et, sans 

gravité. 

de) 

Après lui viennent les soldats qui composaient le poste 

: la porte Mazeile et qui ont arrêté Canoime. Ils disent 

que vu sa fureur et f on état d'exaspération, force leur a 

,-té de croiser sur lui la baïonnette. Enfin arrive le sieur 

Barbier, aubergiste, :equel affirme que l'accusé était dans 

un état d'ivresse avancé lorsqu'il est sorti de chez lui où 

il était resté sept heures. 

Les témoins entendus, on suspend quelques instants 

' audience, et M. le commandant Tailhand prend la parole. 

!1 soutient avec lorce l'accusation et prie le Conseil de 

former un salutaire exemple et d'épuiser contre l'accusé 

toutes les rigueurs de la loi. 

il' Rogel présente la défense. Il s'allache à démontrer 

iju'ea l'absence de témoins du crime, puisqu'on u'en con-

cilies détails que par le caporal, en l'absence de preuves 

morales, puisque Canoime se présente avec un passé ir-

réprochable, on ne saurait le condamner. En effet, Canoi-

mo et Sport avaient bu toute la journée ; ils étaient échauf-

fée par le vin : qui donc pourrait dire qu'une querelle ne 

t'est pas élevée entre eux, comme il en surgit si souvent 

entre deux hommes ivres ? Enfin, il prie le Conseil d'écar-

ter, dans le cas de condamnation, la question de tentative 

d'assassinat, et de poser alors celle de voies de fait envers 

nçsupérieur, hors du service et non à l'occasion du ser-
ïffie," , 

Après une longue délibération, le Conseil admet ce der-

nier système, et condamne Canoime à dix années de tra-
im publics. 

Pw décret impérial en date du 1S février 18ti0, rendu 
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CHR.OIVIQ.ITE 

PARIS, 22 FÉVRIER. 

M. Emile Ollivier s'est pourvu hier en cassation contre 

l'arrêt de la Cour impériale de Paris (ch. correct.) confir-

mant du-jugement de la 6' chambre qui l'a suspendu pen-

dant trois mois de l'exercice de la profession d'avocat. 

— Lundi, la Conférence des avocats, sous la présidence 

de M. Plocque, bâtonnier, assisté de M. Rivolet, mem-

bre du Conseil, a discuté la question suivante : 

« L'agent de change qui se trouve à découvert à la 

suite d'ordres exécutés pour le compte d'un client com-

merçant, peut-il jamais être recevable à exercer contre 

lui la contrainte par corps? » 

Rapp irteur, M. Girard. 

L'affirmative a été soutenue par MM. de Violaine et 

Asse; la négative, par MM. D'Herbelot et Eugène Talon. 

Après le résumé de M. le bâtonnier, la Conférence, con-

sultée, s'est prononcée pour la négative. 

M. Beslay a lu un rapport sur la question suivante, qui 

sera discutée le 5 mars prochain : 

« Les neveux et nièces doivent-ils, au cas de l'article 

757, être assimilés aux frères et sœurs du de cujus ? » 

— Ont été condamnés aujourd hui par le Tribunal de 

police correctionnelle : 

Le sieur Bras, marchand de bois, rue Castellane, 19, 

pour n'avoir livré que 23 kilos de bois sur 25 kilos ven-

dus et 44 kilos de bois sur 50, à quinze jours de prison 

et 50 fr. d'amende. — Le sieur Mignot, bouclier, rue de 

Beaune, 11, pour n'avoir livré que 5 kilos de viande, au 

lieu de 5 kilos 1|2 vendus, à 50 fr. d'amende. .— Et le 

sieur Perrin, fruitier, rue Saint-Etienne, 15, pour faux 

poids, à 25 fr. d'amende. 

DEPARTEMENTS. 

AVEYBON. — Un horrible assassinat, qui jeta l'effroi dans 

tout le département de l'Aveyron, futeonmis, dans la nuit 

du 6 au 7 août 1859, sur le territoire de la commune de 

Privezac. La justice s'en émut immédiatement, et elle se 

mit en mesure de découvrir les auleurs d'un pareil atten-

tat; elle ne tarda pas à avoir des indications précises à 

cet égard. La chambre d'accusation renvoya devant la 

Cour d'assises de l'Aveyron Jean Bondal, cultivateur, dit 

Sarrat, et Rose Bessière, veuve Marly, dite Rosalie, com-
me auteurs du crime. 

Jean Bondal est né et domicilié à Privezac, canton de 

Montbazens, arrondissement de Villefranche. 

Rose Bessière est née à La Reynaldie, commune de 
Privezac. $ 

Les deux accusés avoient noué des relations coupables 

depuis très longtemps. La pensée leur vint un jour de 

briser le seul obstacle qui s'opposait à l'accomplissement 

de leur dévergondage. La mort de Marty, époux de Rose 

Bessière, l'ut dès-lors froidement préméditée, puis con-

sommée avec un cynisme et une férocité incroyables. 

La victime expira 6ous les coups répétés de la hache et 
du marteau ! 

Un acte aussi ba- bare méritait une expution exemplaire .' 

La Cour d'assises de l'Aveyron condamna les auteurs 
de ce forfait à la p>eine de mort. 

Jean Bondal et sa complice jugèrent à propos de se 

pourvoir en cassation ; mais leur pourvoi fut rejeté. Ce-

pendant Rose Bessière a eu le bonheur de voir commuer 

sa peine en celle des travaux forcés à perpétuité. 

L'heure fatale a somié pour Bondal. M. le greffier du 

Tribunal de Rodez s'est présenté à lui samedi 11 du cou-

rant, à six heures du matin ; Bondal dormait profondé-

ment. On le réveille ; on lui fait part de la terrible senten-

ce. Qtio[! dit-il en se relevant brusquement, je suis con-

damné a mourir ! Et en même temps il porte une main 

tremblante sur son front, le presse fortement, puis il s'é-

crie : Eh bien ! puisqu'il en est ainsi, je suis prêt à subir 

ma peine. 

Il quitte sou lit; aussitôt le nommé Majorel,'condamné à 

trois aus pour coups et blessures, se précipite sur Bondal 

eu fondant en larmes. Le malheureux déplorait amèrement 

le sort de son compagnon de chambre. 

L'aumônier des prisons, M. Loubière, se présente alors 

au patient. Il l'exhorte à remplir ses devoirs religieux ; 

Bondal écoute avec beaucoup de ferveur et de piété ia voix, 

du pasteur. Atteint par la loi, cet homme parait heureux 

de trouver, avant de mourir, une parole douce et conso-

lante. Il semble heureux de trouver un ami, un frère, qui 

ne rougit pas de l'appeler son ami, son frère, qui le pren-

dra sous le bras, lui adoucira le chemin de l'échalàud, le 

soutiendra, le pressera sur son sein, et ne le quittera qu'au 

seuil de l'éternité 1 

A neuf heures précises du matin, ie condamné, après 

avoir reçu tous les sacrements, a été extrait de la prison. 

Il n'a pas eu la force de franchir à pied la rue qui conduit 

au lieu de l'exécution, c'est-à-dire sur la place du Palais-

de-Justice. Une nombreuse populace, accourue à l'an-

nonce de ce lugubre spectacle, entourait la fatale char-

rette. En arrivant aux pieds de l'échafaud, Bondal était 

pâle, défiguré, et sa fermeté a paru l'abandonner. Il y 

est monté sou tenu par l'aumônier. Le digne ecclésiasti-

que lui a donné le dernier baiser,et un instant après Bon-

dal rendait comple à Dieu de son crime. 

— Nous savons que le lendemain de cette exé-

cution, la femme Bessière a fait appeler M. le procureur 

impérial pour lui déclarer, en toute franchise, les inci-

dents du crime commis en complicité avec son amant 

Bondal. 

— SOMME (Amiens). — Une tentative de vol, accompa-

gnée de circonstances qui indiquent de la part de son au-

teur une audace peu commune, a eu heu hier dans notre 

ville. Dans la matinée de dimanche, un individu prensnt 

la qualité de commissaire de police, se présentait a la ca-

serne "de la rue Saint-Jacques, et intimait à l'adjudant de 

service de maire quatre hommes à sa disposition pour 

procéder, disait-il', à une importante opération. 

L'adjudant lit observer que pour des missions de cette 

nature on employait eu général des agents de police. 

« J'ai dû recourir à vous, repartit son interlocuteur, paice 

que tous mes agents sont en ce moment occupes ; au sur-

plus, vous ne pouvez douter de ma parole, car voici les 

insignes de mes fonctions. >> En même temps, il sortit de 

sa poche une écharpe de commissaire de police. 

L'adiudant crut alors devoir obéir à cette reqmsitiou. 

Accompagné des quatre soldats, le prétendu commis-

saire se tiansporta chez M. Lebouffy, banquier, petite rue 

Saint-Remy. et après avoir fait garder la porte extérieure 

par la force armée, avec l'ordre de ne laisser sortir per-

sonne, il pénétra dans la maison, et demanda a parler a M. 

Lebouffy pour affaires urgentes. ; 

M Lebouffy n'était pas encore levé ; pendant qu 

billait, son beau-père, M. Joly de Sailly, vint ten 

'il s'ha-

nir com-

asilëur-'tout en causant, et sans révéler la na-

ture de la communication qu'il venait faire ce Jrmt'," 

adroitement tourner la conversation sur la distribution du 

loeis et notamment sur ses différentes issues. 

M. Lebouffy ne tarda pas à arriver, et son beau-pere se 

rclirû 
Lorsqu'il fut seul avec M. Lebouffy, le nouveau venu 

déclara qu'il était commissaire de police du parquet, lui 
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 avait, dit-il, aucune raison d'en vouloir 

personnellement a M. Lebouffy, et il était d.sposé à le 

traiter avec tous es égards que comportait la rigueur de 

ses fonctions; d'ailleurs, il voyait bien qu'il avait affaire 

a un honnête homme, et eu conséquence il ne voyait au-

cunement la nécessité de le conduire chez le procureur 

impérial; mieux valait attendre que la police eût reçu de 

nouveaux renseignements. Ces renseignements ne pou-

vaient manquer d arriver d'un instant à l'autre ; que M. 

Leboufl) voulût bien rester chez lui jusqu'à midi, il re-

viendrai! lui-même à cette heure pour aviser. » Cela dit 

il se retira en recommandant à M. Lebouffy de ne parler à 

personne de cette affiire, et renvoya les quatre soldats à 
la caserne. 

M. Lebouffy, vivement ému, se hâta de courir chez M 

Bnzet, juge d'instruction, qui habite une maison voisine, 

et de lui conter ce qui venait de se passer. M. Brizet 

trouva les faits singulièrement obscurs, et engagea M. Le-

boully a aller trouver M. le commissaire central, ce que 

ht 1 honorable banquier. Oa a tout au moins essayé de 

vous voler, répondit M. le commissaire central ; vous avez 

ete la dupe d'un voleur au bonjour, et vous serez, très 

heureux si, en rentrant chez vous, vous ne reconnaissez 

pas que vous avez été dévalisé soit de votre argenterie, 

soi t de tout autre objet précieux. Quant au commissaire de 

po ice en question, je vais immédiatement m'occuper, no-

nobstant sa qualité, de le faire arrêter. Sur l'heure même, 

M. le commissaire central donna ses instructions à ses 

subordonnés ; deux agents furent installés en permanence 

chez M. Lebouffy, pour le cas assez improbable où le che-

valnr d'industrie renouvellerait sa visite ; d'autres furent 

appostés à la gare et dans les stations voisines ; des re-

cherches furent ordonnées et exécutées dans les hôtelle-

ries et autres lieux publics de la ville; 

Ces recherches apprirent qu'un individu se disant em-

ployé dans une administration publique et ressemblant au 

signalement donné par M. Lebouffy et par l'adjudant, 

était logé depuis quelques jours à l'hôtel Mathiotte, en 

face delà gare; qu'en outre un individu ayant aussi avec 

ce signalement des points assez frappants de conformité, 

s'était présenté dans une maison de tolérance de cette 

ville, se prétendant tout nouvellement nommé aux fonc-

tions de commissaire de police du 2
e
 arrondissement d'A-

miens,^ et qu'ilavait demandé au maître de cette maison de 

lui prêter une somme de 50 fr. On avait promis de lui 

remettre ceite^somme dans la soirée. 

Deux agents eurent ordre de ne pas quitter cet établis-

sement; et quand, à six heures du soir, l'emprunteur at-

tendu se présenta, il fut reçu par les agents, qui lui de-

mandèrent s'il n'avait pas, dans la matinée, rendu visite 

à M. Lebouffy. Cette question le jeta dans un trouble qui 

lui valut d'être immédiatement appréhendé au corps. 

Conduit devant le commissaire central, cet individu 

commença par nier son identité avec l'homme qui s'était 

présenté chez M. Lebouffy; il se renferma dans un systè-

me de dénégations évasives ; enfin, pressé de questions, 

il avoua en termes précis être l'auteur de la tentative de 

vol dont il est question. 

Inscrit sous le nom de Lefort à l'hôtel, cet avenlurier a 

déclaré se nommer Corne, et être natif de Tulle (Corrèze) ; 

il se dit auteur dramatique et prétend avoir eu une pièce, 

le Trésor, jouée sur le théâtre de Rouen. C'est un homme 

de trente-six ans, sa mise est convenable, et sa personne 

ne manque pas d'une certaine distinction. 

Invité à s'expliquer sur les intentions qu'il avait eues 

en s'introduisant chez M. Lebouffy, il a répondu que son 

plan était d'effrayer celui-ci, de spéculer sur l'émotion 

que ne pouvait manquer de lui causer une menace d'ar-

restation. Il pensait que M. Lebouffy lui offrirait, à litre 

de gage, soit une somme d'argent, soit un objet de haute 

vaieur, pour obtenir de rester provisoirement en liberté; 

dans ce cas, il se serait empressé d'accepter l'offre et de 

décamper ensuite au plus vife. 

Ce n'était pas au hasard que notre audacieux voleur 

s'était présenté chez M. Lebouffy. Il avait eu le soin de 

prendre des renseignements sur les habitudes de l'hono-

rable banquier ; il s'était informé auprès de la domestique 

de ce dernier dans la rue Saint-Remy, et lui avait deman-

dé si son maître était visible le dimanche, si ce jour-là les 

employés venaient, comme pendant la semaine, au bu-

reau. Auparavant, il avait également essayé de se procu-

rer des renseignements analogues sur une autre maison 

de banque d'Amiens. 

Corne a des antécédents judiciaires : employé dans une 

succursale du Mont- de-Piété, à Paris, il a été condamné, 

il y a une douzaine d'années, à cinq aus de prison pour 

faux. A sa sortie de prison, entièrement oublié de ses an-

ciennes connaissances, il avait successivement occupé 

différents emplois, et, en dissimulant habilement son pas-

sé, était parvenu à se faire attacher au commissariat cen-

tral de police de Rouen comme secrétaire ; il occupait en-

core cet emploi il y a moins de trois ans. 

{Mémorial d'Amiens.) 

— JURA. — On nous écrit de Poligny, 20 février : 

« Encore un malheur causé par l'abondance des neiges 

qui encombrent les routes ! Hier, dans la soirée, le sieur 

Paget, du village de Cbampvaux, revenait d'Aibois; il 

s'est arrêté à Pupillin pour y souper; son repas s'est pro-

longé dans la nuit ; enfin il s'est mis en chemin ; mais ar-

rivé à deux kilomètres environ de Poligny, il a succom-

bé à la fatigue et n'a pu continuer sa route. Rencontré à 

une heure du matin par un habitant de Poligny, celui-ci, 

qui n'a pu le rapporter, s'est empressé de venir chercher 

du secours en vdle. Le commissaire de police et la gen-

darmerie smt accourus avec le zèle le plus louable. L'in-

fortuné Paget respirait encore, et a pu remercier ceux 

qu'il considérait comme ses sauveurs. 

u En les voyant arriver à lui, il a pu sa soulever en-

core: « Oh ! les bons gendarmes! s'est-il écrié en tendant 

les bras, vous venez"donc me sauver la vie ! » 

« U était presque nu; ses vêtements, roidis par le froid, 

se brisaient sous le doigt comme du verre léger à la moin-

dre pression. On le souleva, il put faire environ huit cents 

mètres, soutenu de chaque côté. Puis il s'évanouit et 

glissa lourdement à terre. Les gendarmes le chargèrent 

sur leurs épaules : on fit ainsi quatre kilomètres, tom-

bant à chaque pas, arrêtés par les éboulements ; les for-

ces défaillaient à tous. On s'arrêta: Paget revint à lui; 

on voulut le faire manger, ses mâchoires étaient déjà pa-

ralysées. On le dressa sur ses jambes, il ouvrit les yeux, 

poussa un ràlement, et mourut. 

« Paget laisse derrière lui une veuve et quatre entants 

en
 bas âge. _ . 
« C'est le onzième qui succombe au troid. » 

_ (Senhnelle du Jura.) 

— BOUCHES-DU-RHÔXE (Aix). — Pour la dernière session 

de la Cour d'assises des Bouches-du-Bhône, tenue à Aix, 

sous la présidence de M. le conseiller Rolland, le rôle des 

affaires était, fort heureusement, moins chargé qu'à la 

session précédente, où deux condamnations capitales ont 

dû être prononcées. Giâces à Dieu, la série d: s grands 

crimes qui avaient justement ému tous les honnêtes gens 

est épuisée, et dans le nombre des affaires qui lui étaient 

déférées, le jury n'a eu, cette fois, aucun assassin à 
juger. 

Un seul vol méritait, par l'importance de la somme 

soustraite, d'exciter l'atienlion publique; c'est celui qui 

fut commis, au mois de novembre dernier, à bord du 

Quirinal, bateau à vapeur de la compagnie des Message-
ries Impériales. 

Le Quirinal entrait dans le port de la Jolietle le 21 no-

vembre, vers six heures du soir. Indépendamment des 

marchandises ordinaires déposées dans la cale, il y avait 

sur ce navire, renfermés dans la soute aux groups, plu-

sieurs colis contenant une somme totale de 70,000 fr. 

Le lendemain, on constata que la serrure de la soute 

avait été forcée, et qu'on avait soustrait trois groups ren-
fermant una somme de 25,000 fr. environ. 

Il était certain que le vol avait été commis par un des 

employés du bord. Cependant rien n'avait mis la justice 

sur la trace du coupable, lorsque, le 24, une femme vint 

déclarer à la police de Marseille qu'une malle contenant 

un paquet assez lourd avait été déposée chez elle par une 

nommée Rosine Grimaud. On trouva, en effet, dans cette 

malle, enveloppés de linge, les trois groups soustraits à 

bord du Quirinal. Deux étaient intacts, le troisième avait 

été ouvert, et une somme de plus de 2,000 jrancs avait 
disparu. 

Rosine Grimaud déclara alors qu'elle tenait cet argent 

de son amant, Garclli, cuisinier à bord du Quirinal. Ga-

relli avoua le vol et toutes les circonstances qui l'avaient 

accompagné. Quant à la fille Grimaud, elle chercha à nier 

toute participation intenlionnelle de sa part. Cependant 

tout portait à croire qu'elle connaissait la provenance des 

objets volés, et il est mè ne probable que c'était elle qui 

avait ouvert l'un des groups et avait détourné une partie 
de ce qu'il contenait. 

Tels sont en substance les faits qui étaient reprochés à 

Garelli et à la fille Grimaud par 1 acte d'accusation. 

L'attitude des accusés à l'audience a été celle qu'ils n'a-

vaient cessé de garder depuis leur arrestation. 

Reconnus coupables, malgré les efforts habiles de leurs 

défenseurs. M" Bouteille Martial et Icard, ils ont été con-

damnés : Garelli à sept ans de réclusion; et Rosine Gri-

maud à cinq ans d'emprisonnement par suite de l'admis-

sion des circonstances atténuantes en sa faveur. 

— DOUBS. — On lit dans U Franche Comté, de Besan-
çon : 

« Une dépêche télégraphique privée, expédiée de Melz 

aux défenseurs du canonnier Rolh, annonce que, dans sa 

séance d'aujourd'hui, après midi, 21, le Conseil de révi -

sion a annulé le jugement qui condamnait Roth à la peine 

de mort. » ( Voir la Gazette des Tribunaux du 17 fé-
vrier 1860.) 

Boane de Pari* du 22 Février ÎMX». 
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FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 OjO 1856 80 25 

— Oblig. 1853, 30|0 

Esp.3 0/0Detteext. 44 1/2 

—> dito, Dette int. 43 7(8 

— dito, pet.Coup. 433/4 

— Nouv.3 0[0Diff. 331/2 

Rome, 5 0(0 80 — 

Naples (C. Kothsc.)._J04 — 

~~A TERME. 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delà VilleÇEm-
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1377 50 Ardennes et l'Oise. . 
922 50 — (nouveau),. — 

827 50 Graissessac à Béziers. 157 
Est 636 25 Bességes à Alais.... 
ParisàLyonetMédit. 897 50 

505 - Sociétéautrichienne. 510 — 

582 50 Central-Suisse 
500 — Victor-Emmanuel... 395 
597 50 Chem. de fer russes. 

ad 

M. de Foy. 

A SA MORT. 

(Lire aux annonces.) 

— Le curaçao français hygiénique de J.-P. Laroze, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 26, agit directement sur les 

organes de la digestion. Les médecins reconnaissent qu'il 

conserve ia santé et allège les convalescences. 

— Jeudi, au Tliéàire-Français, 65e représentation du Duc 

Job, comédie en quatre actes, de M. Léon Laya, jouée par 

MM. l'rovost, Got, Monrose, Talbot, Worms, Barré, M""s Na-

thalie et Emilie Dubois. 

— Aujourd'hui, à l'OJéon, la 129e représentation du Testa-

ment de César Gjrodot, dont le succès est inépuisable, pré-

cédé du beau drame de l'Usurier de village. 

— A l'Opéra-Comique, 6e représentation du Boman d'El-

vire, opéra comique en trois actes, paroles de MM. Alexandre 

Dumas et de Leuve», musique de M. Ambroiso Thomas, joué 

par Montaubry, Crosti, Prilleux, Caussade, Miles Monrose et 
Lemercisr. 

SPECTACLES DU 23 FÉVRIEB. 

OPÉRA. — 

FRÀNÇUS. — Le Duc Job. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Roman d'Elvire. 

ODÉON. — Le Testament de César Girodot, l'Usurier de village. 

ITAI IENS. — Don Giovanni. 

THÉÂTRE LYRIQUE. — Philémon et Baucis. 

VAUDEVILLE. — Les Mémoires du Diable, Un Gouverneur. 

VARIÉTÉS. — Sans Queue ni Tête. 

GYMNASE. —• Un Père Prodigue, Un Bal d'enfants. 

PALAIS-ROYAL. —Jeune de cœur, la Pénélope, Je suis mon fils. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — La Tireuse de cartes. 

AMBISU. — Belâche. 

GAITÉ. — Le Prêteur sur gages. 

CISQDE IMPÉRIAL. — L'Histoire d'un drapeau. 

\ FOLIES. — Viv' la joie et les pommes de terre. 
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Les ANNONCES , RÉCLAMES INDUSTRIELLES ou AU-

TRES, SOCIÉTÉS COMMERCIALES, VENTES MOBILIÈRES 

ET IMMOBILIÈRES à insérer dans U Gazette des 
Tribunaux sont reçues au Bureau du Journal. 

TARIF 
DES 

ANNONCES 

merce, Adjudications, Oppositions, Expropria-

tions, Placements d'hypothèques et Jugements, 

est d-i 1 fr. 50 c. la ligne anglaise. 

Ventes immobilières 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAMES. 

issa 

ANNONCES INDUSTRIELLES 
Affiches ot« Anglaises, 

Justification de cinq colonnes par page et comp-
tées sur le caractère de sept points : 

75 centimes la ligne. 

Les annonces de 300 lig. et au-dessus 50
 c

. la lig. 

Réclames 2 fr. la ligne. 

Faits «libers 3 fr. la ligne. 

Le prix des Insertions concernant les Appels 
de fonds, Convocations, Avis divers adressés aux 
Actionnaires, Avis aux Créanciers, Ventes mobi-
lières et immobilières, Ventes de fonds de com-

BEAU TERRAIN PLANTÉ 
Porte des Sablons, bois de Boulogne Trois façades 
et deux encoignures, boulevard Maillot, rue An-
celle et rue Charles Laffitte. 2,225 mètres. Veute, 
même sur une enchère, en la chambre des notai-
res de Paris, le 20 mars 1860, midi. 

Mise à prix (27 fr. le mètre) : 60,000 fr. 
S'adresser à Me DEFKESfVSî, notaire, rue 

de l'Université. (389)* 

(T DES CITTE FER M L'OUEST 
RUE SAINT-LAZARE, 124. 

Le conseil d'administration a l'honneur de pré-
venir MM. les actionnaires que l'assemblée géné-
rale annuelle prescrite par l'article 27 des statuts, 
aura lieu le jeudi 29 mars 1860, à trois heures et 
demie précises de l'après-midi, rue de la Victoi-
re, 48 (salle Herz). 

MM. les actionnaires porteurs de vingt actions 
au moins, soit en titres au porteur, soit en certi-
ficats d'actions nominatives, soit comme fondés de 
pouvoirs, qui désireront assister à cette nss'inblée, 
devront déposer leurs titres «u porteur et leurs 

■ procurations, ou présenter leurs certificats d'ac 

tiens nominatives, du 1» au 26 mars prêchais «, 
siège de la compagnie bureau ries titres), rue S,-

Lazare, 124, à'paris, d-* dix heures du matin a 

trois heures de l'après-midi. 
Sont également reçue* comme donnant droit 

d'admission à l'assemblée générale toutes tue.es 
constatant le dépôt des actions de la compagnie, à 
la Banque de France, tu Sous-Comptoir des Che-
mins de fer ou à la Société générale de Crédit mo 

bilier. ,, , . 
Il sera remis aux déposants une carte d almis-

siou nominative et personnelle. , 

Des modèles de pouvo'rs sont délivres su siège 

de la compagnie. (2746) 

ANCIENNE SOCIÉTÉ BORMLJISE ET BOl'KCriCKONNK. 

présentement PALAIS B ■■X.NE-SOUVBI.LF, 

boulevarl Bonne-Nouvelle, 20. 

vi^s RéwÉ^ifcWCî*;]?^: 
Pour les vins supérieur?, d'enirein-is, de dessert, 
liqueurs,oaux-de-vie, etc., voir les tarifs. (2689

y 

aUiS&i.l^lYJ est \, seul m'go 

ciateur sétie'us i
(
ui soit apparu au public jusqu'à 

lors Dots, 25, 50, 100, 200, 500,000 fr. Se pré-
senter tous les jours, de 1 à 5 heures. (Ie année.) 

'ACBffflaSMXBKgiiu1 
11
 <!> >'«•' et réparai i „

H
 Jf-Fliith 

Iwu^c-J'Auti,., 4», à i'„„
8
|
e 

STÉRILITÉ 
constitutionn 
détruite par le irai 
trosse sage-femme 
Consultations tous 

du Monthafcor, 27, près les f u 

6 "E L4 

tement ds (.!»■• i' .0,,lPl*r.'l 
professeur '.pl'Ml,^ 

e> jours, de 3 i i>Cl 

COWPAG, ? 
Société anonyme établie 

^ssuRÂiac 
%*€tris, rue «ie Provence, 4@. 

La Compagnie du PHÉNIX, assurances sur la vie, fondée sous la forme anonyme, au capital de QUATRE M[n, 

de francs, est dirigée par le même conseil que la Compagnie du PHENIX, assurances contre l'incendie. 

OPÉRATIONS DE LA COMPAGNIE : 

Dots des enfants. — Associations mutuelles pour tous les âges, ouvertes pour 7, 11, 14, 17 et 20 ans de durée. 

Assurances pmt la vie entière, avec participation d'un capital payable à la mort de 1 assure. — Assurances temporaires 

Assurances. — Assurances au profit du survivant désigné. 
RENTES VIAGERES immédiates, — différées, — sur deux têtes, avec ou sans réduction, aux taux les plus avantageux. 

48, 
RUE D'ENGHIEN 

Paris. DE FO A SA MORT 

IL 
RELATIONS : — Angleterre, — Russie, — Belgique, — Allemagne, — Etats-Unis, 

M. DE Fov est l'iNxovATEUn-FoNDATEUR de la profession matrimoniale, c'est de notoriété. U u créé — lui-même-

La maison «5c VOY es4,'par sa distinction et son mérite hors ligne, la J" «le l'Suropr, 

son agencé, il y a trente-huit ans, sur les bases les plus larges. Bien jeune alors, et h peine à 

M. DE FOY comprit que sa maison était un confessionnal. Effrayé de l'immense responsabilité qu'il assumait sur lui, il n'a jamais voulu, par discrétion, former aucun élève. Aujourd'hui que cette honorable maison est arrive à
 8

, 

qaut apogée, le célèbre négociateur, à la veille de quitter les affaires, pourrait, par une cession, en tirer fruit; unis, pour conserver celle même discrétion, inhérente à son mandat, — cabinet, titres, notes et correspondu-^. 

DE Foy, et la profession matrimoniale, gérée par de tristes nullités, retombera dans l'enfance et la déconsidération où M. DE FOY l'a prise il y a trente-huit ans. — NOTA. Ecrire très lisiblement ses noms el ù 
mourra avec M. 

(Affranchir lettres et envois.) Sous peu, M. DE FOY détachera un 1er feuillet inédit de ses curieux Mémoires. (Affranchir lettres et mn 

OTERIEiBilF 

Comprenant •5 

THES JPM O €JI!AIM<t 

•S LOT de 
COMPOSÉ DU 

VASE O'âROEiT DE «0,000 FR., SUR FACTIIRB D'ODIOT, ET DE 10,000 FR. GOUPTâiï 
PLUS TOUS M-iWM il'IitKK LOTS. 

Billet de série de six numéros, concourant à tous les lots et pouvant gagner 00,000 fr., prix â fr., donnant droit à une prime, livre, gravure ou 
lithographie, qu'on reçoit gratis. — Billet simple de UN NUMÉRO, pouvant gagner 90,000 fr., prix 1 fr., donnant droit, à titre de prime, à une petite 

gravure ou lithographie. 

Envoyer, pour ce DERNIER TIRAGE, autant de fois 5 francs qu'on désire recevoir de billets de série donnant droit à la prime, à 

M. BOJL&E-IiASAlXE, agent de la Loterie, boulevard Montmartre, 22, à Paris. 

,/irMifj DES 
Place Cadet, SI. 

IE PETIT M TBIigOâRT. 
LES HOMMES DO JOUR 

Collection photographique 

CÉLÉBRITÉS CONTEMPORAINES, 

ALBUM DE L'EPISCOPA! 

Collection de portraits 
des 

CARDINAUX ET ARCHEVEQUES. 

PORTRAITS.— CARTES DE VISITE. 

PORTRAITS APRÈS DÉCÈS. 

Publication par la photographie 

PORTRAITS - CHARGES 
PAR ET. CARIAT, 

RÉSOLUTION DU PROBLÉSII 

Faire mieux et à meillèm 

ché que partout ailleurs, 

En vente ehîz l'auteur, J. MERTEKTS, rue Rochechouart, 9, et chez tous les Libraires. 

BARÈME expliqué et élevé jusqu'à 99 foi3 99, suivi de 
deux tableaux d'Intérêts simples et d'Intérêts com-

posés, au taux 2 1/2, 3, 3 1/2, 4, 4 1/2, 5 et 6 0/0, et de 

quatre tableaux sur les Renies 3 et 4 1/2 O/O aux 
divers cours de la Bourse, à l'aide desquels on obtient 
par une multiplication : la rente d'un capital, le capitat 

d'une rente. — V édition. 

Prix ; 1 fr. FRANCO par la poste : 1 fr. 10. (Affranchir.) 

i S? 
Il 

Contenant: 40 tableaux d'après lesquels la WnSipll 
tion se réduit à l'addition, la Division à la muta 
— les Racines carrées et cubiques jusqu'à !,1 

un tableau donnant la circonlérence et la mrSit 

cercle jusqu'à 200 au diamètre ; — les principal! 
d'obtenir la superficie ou le volume des olijilU 

leurs différentes formes, etc. — 2e édition. 

Prix : 1 fr. 50. FBANCO par la poste, 1 fr. 65. (Ai 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Tonte» mobMi* rot 

VENTES PAR AUTORITE DS JUSTICE 

Le 23 février. 
Rue du Buisson-St-Louis, 7. 

Consistant en : 
(2023) Etaux, bigornes, forge, fer, 

outits, poêles, labiés, etc. 
Rue du Caire, 1. 

(2024) Comptoir, table, chaises, ar-
moire, pendule, glace, etc. 

Le 24 février. 
En l'hôtel des Cornmissaires-Pri-

eeurs, rue Rossini, 6. 
(2025) Buffet, guéridon, pendules, 

lapis, chaises, fauteuils, etc. 
(2026) Buffet, guéridon, console, 

pendules, chaises, lapis, etc. 
(2037) Tables, banquette, poêle, bu-

reau, tuvau, cheminée, etc. 
(2028) Guéridon, bureau, canapés, 

fauteuils, commode, armoire, etc. 
(2029) Barrique d'huile, bitumes, bu-

reaux, cartons, tapis, poêle, etc. 
(2030) Comptoir de md de vins, 

brocs, mesures en élain, etc. 
(2031) Table, buffel, chaises, pen-

dule, bureau, couchette, etc. 
(2032) Table, pendule, chaises, har-

monium, descente de lit, etc. 
Faubourg St-Honoré. 19. 

(2033) Commode, guéridon, tapis, 
fauteuils, bibliothèque, etc. 

Boûlevard Contrescarpe, 10. 

(2034) Tables, chaises, commode, 
secrétaire, glace, rideaux, etc. 
Paris-Gentiily, route d'Italie, 135. 

(2035) Tables, chaises, canapés, bu-
reau, toilette, table de nuit, etc. 

Aux Thèmes, commune (le Neuilly, 
annexée à Paris, boulevard tta 
l'Etoile, 42. 

(2036) Comptoir, billards avec leurs 
accessoires, tables, chaises, etc. 

La publication légale des actes de 

société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixanle, dans tro.s 
des quatre journaux suivants .- le 
Moniteur universel, la Gazette des 

Tribunaux,\e Droit, et le Journal gé-

néral d'Affiches dit Petites Affiches. 

SOCIÉTÉ'». 

Office contentieux et administratif 
de M. Henri NOUGU1ER, ancien 
«gréé, ancien avocat à là Cour de 
cassation, rue Saint-Marc, 17. 

De deux acles sous seing privé, 
en date à Paris du vingt février 
présent mois, enregistré le même 
jour, le premier folio 148 verso, 
case 9, et le second, folio 149 recto, 
case 5, par Brachel, qui a reçu pour 
chacun de ces aeies cinq francs 
cinquante ceniimes, décime com-
pris, lesdils actes passés entre M. 
Eugène YVER DE LA BRUCHOLLIi-
1UK, demeurant à La Menneiie, 
commune dn Theillay, canton de 
Salbris, arrondissement do Uouio-

ranlin, gérant de la société YVER 
et C«, elles commanditaires de celte 
société dénommés audit acte, il ap 
pert: i° Que ladite société, formée 
par acte sous seing privé, en date à 
Paris du quinze lévrier mil huit cent 
oinquanle-huit, dûment enregistré 
et publié, et devant courir du pre-
mier novembre mil huit cent cin-
quante-sept jusqu'au trente-un oC=> 
tobre mil huit cent soixanle, a élé 
prorogée pour trois années ; 2° que 
les huit commanditaires dénommés 
au second de ces actes ont souscrit, 
dans les proportions qui y sont in-
diquées, les vingt mille francs res-
lam à souscrire pour compléter les 
quatre-vingt mille francs de com-
mandite, sur lesquels soixanle mille 
avaient été antérieurement sous-
crits, et que tous pouvoirs ont été 
donnés au porteur d'un extrait des-
dils acles pour remplir les formali-
tés de publication et de dépôt exi-
gés par la loi. 

Pour extrait : 
(3596) Henri NQUCUIER. 

Par acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le dix-huit fé-
vrier mil huit cent soixanle, enre-
gistré, M. Julien GONT1ER, marchand 
carrier, demeurant à Cbatillon, rue 
de la Fontaine, i9, et M. Sétuislien-
Henry-Réné SANDRIN, marchand 
carrier, demeurant à Clamarl, rue 
se Paris, 64, ont dissous à parlfr du 
premier jauvier mil huit cent soi-
xante, la société de fait formée en-
tre eux pour jusqu'au quinze jjn-
vier mil huit Cent soixante-trois, 
«ï«nl pour but l'exploitation en 
commun d3 diverses masse* de 
pierres ou carrières, S'ISJS sur le 
lerrituirc de Chalillon, lieux dits la 
Pointe des Fossés-Rouges et les 
lîoissy, sous la raison et signature 
sociales GONT1ER et SANDRIN, et 
dont le siège est à Chaliilon, rue de 
la Fontaine, 19. M. Gonticr est seul 
•chargé de la liquidation, qu'il doit 
terminer dan» le pius bref délai, 

A. VINCENT, 

mandataire, 
(3597) 82, faubourg Saint-Denis. 

Suivant acte passé devant M* Er-
nest Bacquoy-Guédoo, soussigné, et 
son collègue, Molaires à Paris, le 
seize février mil huit cent soixanle, 
portant cetle mention : Enregistré 
à Paris, dixième bureau, le dix-sept 
février mil huit cent soixante, folio 
59 recto, case h, reçu cinq francs, 
décime cinquante centimes, . signé) 
Laden, M. Auguste GHESLÉ, mar-
chand de vins en gros, demeurant 
à Paris, rue Saint-Victor, n, et M. 
Jean-Nicolas MOUGEOLLE, mar-
chand de vins restaurateur, demeu-
rant à Paris, rue Traversière-Saint-
Anloinc, 60, ont formé enlre eux 
une société en nom collectif pour le 
commerce en gros de vins et caux-
dc-vie de loutes espèces, dontla du-
rée a été llxée à cinq années, qui a 

commencé à courir au jour de l'ae-
le dont est extrait (seize février mil 
huit cent soixante , et devant finir 
le seize février mil huit cent soi-
xante-einq. Le siège de la -société 
a élé établi à Paris, rue d - Bor-
deaux, 10, bureaux n° 105, où M. 
Greslé exerçait déjà seul un Com'-
mercs dp, vins en gros, La raison et 
hisignalurc sociales seront : GHES-
LE et MOUGEOLLE. La signature so-
ciale appartiendra à chacun des 
deux associes, qui pourront en faire 
usage, soit conjoinlemehi, SOil sé-
parément, mais seulement pour les 
affaires delà sociélé, à peine de nul-

lité des engagements qui y seraient 
étrangers. En couséquence, lesdils 
associés pourront, ensemble ou sé-
parément, faire tous achats, ventes 
el marchés, souscrire et endosser 
pour ces objets, tous billets, lettres 
de change et autres effets de com-
merce. Pour faire publier ledit acte, 
tout pouvoir a été donné au porteur 
d'un extrait. 

Pour extrait : 
(3594) (Signé) GIÉDON. 

Suivant acte passé devant Mc Henri 
Yver, soussigné, et l'un de ses col-
lègues, notaires à Paris, le treize 
février mil huit cent soixante, en-
registré à Paris, 2» bureau, le qua-
torze du même mois, folio 27 verso, 
case 4, par Monnot, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, M. Louis-
Joseoh MA1LLOCHON cl M. François-
Auguste BOURDON, tous deux sculp-
teurs-marbriers, demeurant à Pa-
ris, iue de la Roquette, 194, ont dé-
claré dissoudre, à partir du premier 
janvier mil huit cent soixanle, la 
sociélé en nom collectif formée en-
tre eux sous la raison fociaie : MA1L-
LOCHON et O", pour l'exploitation 
d'un établissement de sculpleur-
marbrier, sis à Paris, rue rte la lto-
qoelle, 184 et 194, ladite société èon-
stiluée par acle passé devant icdil 
Me Yver, le sept janvier mil huit 

cent cinquante-sept. M. Bourdon a 
été seul chargé de la liquidation de 
ladite société avec les pouvoirs les 
plus étendus. 

Pour exlrai! : 
(3595) (Signé) YVER. 

Suivant acle passé devani Mc Bou-
din de Vesvres et son collègue, 
notaires à Paris, le dix février mil 
huit cent soixante, portant celte 
mention : Enregistré à Paris, 10» bu-
r<au, le dix-huit février mil huit 
cent soixante, folio 84 verso, case t, 
reçu quaranie-ncuf francs cinquante 
centimes, décime compris, signé La-
den. Il a été formé une sociélé en 
nom collectif à l'égard de M. Fran-
çois CHAf'USOT, inventeur breveté, 
demeurant à Turin iPiémonlj mais 
résidant à Paris, rue de Grenelle-
Suint-Honoré, 49, hôtel du Midi; et 
de M.Armand-Théodore LAPO.NTË, 
propriétaire, demeurant à Paris, 
rue Lafayelte, 55, et en commandite 

à l'égard d'une troisième perso nno, 
pour : 1° l'applicalion, l'exploita-
iion et la consiruction des appareils 
hydro-barométriques etde procédés 
destinés à lavidangedes fosses d'ai-
sances et des égouts, au curasse des 
rivières, dus canaux, des éiangs, 
des pofls dC mer, etc., pouf les-
quels M. Chapusot est et pourra 
cire breveté, lant en France qu'i 
l'étranger (à l'exccplion de l'Italie 
et de l'Autriche), et 2° la cession ou 
la Vente, à des liets, en totalité ou 
en parlie, du droit d'appliquer, ex-
ploiter et construire les mêmes ap-
pareils et procédés, dans telle ou 
telle localité, soit en France soit à 
l'étranger^ toujours l'Italie et l'Au-
triche exceptées. La sociélé à élé 
dénommée. Société hydro-baromé-
trique. La raison et la signature so • 
cia.es sont: LAPOINÏE.CHAPUSOTet 
Cie. M. Lapointe ejt seul gérant. Le 
siège social a élé fixé provisoire-
ment rue Lal'ayctte, 55 à Paris; la 
dnrée de là société est de vingt an-
nées à parlir du quinze février mil 
huit cent soixante. L'appori du 
commanditaire consiste dans une 
somme de deux cent mille francs. 
Tous pouvoirs oui été,donnés au 
porteur d'un dirait dudit acte poul-
ie faire publiée conrfofinêmenl à la 
loi. 

Pour extrait: i 

Signé BOUDIN. 

Suivant acte passédevant M»Ron-
din do Ve-vrcs et son collègue, no-
taires à Paris, le vingt-deux février 
mil huit cent soixante, enregistré, 
M.Armand-Théodorc LAPOINTE, de-
meurant à Paris, rue Lafayctlc, 15, 

ayant agi cumule gérant de la so* 
ciété Hydro-Baiométrique. a rlé< laré 
que le siège de la société quiavail 
élé tlxâ provisoirement rua La-
l'ayctte, 55, à Paris, avait été trans-
féré à partir dudit jour vingt deux 
lévrier, rue Saint.-Aune, 63. Tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait pour faire publier ledit 
acte. 

Pour extrait : 

(3598). Signé BOUDIN. 

Suivant acle soua .signatures pri-
vées, fait triple à l'a'is le quinze 
février mil huit cent soixante, en-
registré à Paris le dix-huil fé-
vrier mil huit cent soixante; folio 
116 verso, case 2, reçu einq francs 
cinquanlé centimes, décime com-
pris, sigué (illisible), u. Pierie-Au-
gusle DUUIT, libraire à Paris, ru-
Guénégaud, 16; MM. Michel LEVV 
irères, libraire, à Paris, rue Vivicn-
ne, 2 bis, et M. Henry DECOEUU, 
propriétaire, à Lagnv-sur-Marne, 
ont formé une société en nom col-
lectif pour l'exploitation ttla publi-
cation u'un journal qui aura le ti-
tre de : Journal du Jeudi. Cetle so-
ciété est établie pour cinq ans et un 
mois, à parlir du deux avril mil huit 
cent soixante jusqu'au deux mai mil 

huit cenl soixante-cinq, sous la rai-
son: A. DUGlTclC'*.Son domicile esl 
fixé provisoirement à Paris, rue 
Guénégaud, 15; il pourra être trans-
porté ailleurs. Elle sera adminis-
trée en commun par les associés. 
Les a' tes et eng.igernenls ne seront 
valables qu'autant qu'ils seront si-
gnés par les Irois associés. Le capi-
tal, fixé à vingt mille francs, sera 
fourni au fur et à mesure des be-
soins de la société, par M. Dugit 
pour un quart, par MM. Michel Lévy 
pour la moitié, et par M. Decœur 
pour le d rnicr quart. M. Dugit sera 
le directeur-gérant de la société. 

Pour extrait conforme : 
3593) DECŒUR. 

THïBUNAL DE GOMIERGE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de a<\ à quatre heures. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 21 FÉVRIER 1860, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour ! 

Du sieur LALLÉ fils (Alexandre!, 
nég., demeurant à Paris, rue Saint-
Maur-Popincourt, 131; nomme M. 
Bin ter juge-commissaire, et M. Ri-
chard Grison , passage Saulnier, 9, 
syndic provisoire (N» 16860 du gr.). 

De dame LENEVEU, nég., demeu-
rant à Paris, rue Neuve-des-Pelits-
Champs, 82; nomme M. Biuder ju-
ge-commissaire, et M. Iîreuilla'rd, 
plaee Bréda, 8, syndic provisoire 
(N° 1G86I du gr.). 

Du sieur CHASSANG, négoc , de-
meurant à Paris, quai de la Tour-
nelle, 27; nomme M. Binder juge-
commissaire, et M. Kneringer, rue 
Labruyère, 22, syndic provisoire (N» 
16862 du ar.\ 

Du sieur PÉRON(Auguste-Pierre), 
md de vins traiteur, ayant demeuré 
à La Villette, rue de Joinvillc, 9, et 
demeurant à Nogent - sur - Marne, 
près le chemin de fer (Seine! ; nom-
me M. Guibal juge-commissaire, et 
M. Henrionnet, rue Cadet, 13, syn-
dic provisoire (N° 16863 du gr.). 

De dame CARBONNEL (Charlotle 
Parran, femme séparée de biens de 
Pierre), mde d'nuïtres, demeurant 
à Paris, rue des Brouillards, i3, ci-

devant Montmartre; nomme M. Gui-
bal juge-commissaire, et M Mon-
charville, rue de Provence, 52, syn-
dic provisoire ;N° 16864 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MAILLARD (Alexandre-
Stéplicn , rnd d'articles Je piété, 
rue St-Rocli, 87, le 27 février, àl 

heure (N° 16853 du gr.); 

Du sieur DUSSAU (Jacques-Ale-
xandre), nég. en vins, rue de l'Oril-

lon prolongée, ci-devant Belleville, 
le 28 février, à 9 heures (N« 16662 

du gr.,; 

De la sociélé connue sous la rai-
son sociale FEICHT WANGER et C", 
fabr. de bourses, rue Notrc-Dame-
de-Nazarcih, n. 42, composée des 
sieurs Feichlwanger et Loisier, le 
27 février, à 10 heures (N° 16795 du 

gr.); 

Du sieur SALVADOR-BER, négoc, 
ayant demeuré rue Coquillière, si, 

actuellement rue Meslay, 5, le 27 
février, à 9 heures (N° 16849 du gr... 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle il/, le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dosscmenls du failli n'étant pas 

connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses , afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de„vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 

les créanciers : 

Du sieur SALMON (Rémond Emi-
le ), md de lingeries , boulevard 
Beaumarchais, 69, enlre les mains 
de M. Moncharville. rue de Proven-

ce, 52, syndic de la faillito ,N° 16805 
du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procède à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-

tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BAltNOL'D (François), 

md de vins limonadier à Grenelle, 
boulevard de Meudon, n. 3, le 28 

février, à 10 heures (N* 16546 du 
gr.); 

De la société générale des Salpê-
tres de France, dont le siège du 
principal établissement est à La 
Chapelle-Saint-Denis, cité du Nord, 

ayant pour administrateur-gérant 
le sieur de Sebille, le 28 février, à 9 

heures (N° 16048 du gr.); 

Du sieur DUVAL fils (Joseph-Ho-
norô), md boulanger à Saint-Ouen, 
gare St-Ouen, rue Ardouin, 3, le 28 

février, à 10 heures (N° 16838 du 

gr.); 

Du sieur HAPPEL, négoc, boule-
vard de Strasbourg, 59, le 27 février, 

à 1 heuro (N" 16732 du gr.); 

%De D"» LAMARE (Chantai), modis-
te, rue de Rh oli, 180, le 28 février, à 
10 heures (N» 16717 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M.leiiaje-commissaire, aux 

vérification et alfirmalion de leurs 

créances. 
NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ANGELY, nég., boule-
vard de Strasbourg, 36, le 28 février, 
à 10 heures (N» 16288 du gr.); 

De la sociélé en liquidation MA-
THIEU CHAUFOUR et 0», fabr. de 
boîtes à graisse, rue Drouol, n. 4, 

composée de Jules-Alphonse Ma-
thieu Chaufour et Alphonse Médail, 
le 28 février, à 9 heures (N» 16006 

du gr.). 

Po«r entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé 
rer sur la formation du concordai, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics .-
Il ne sera admis que les créan-

ciers vérifiés et alfirmés ou qui se 
seront fuit relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 

de concordat. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur NICAULT (Amédéc-Hip-
polylc), nég. banquier, rue Jocque-

(et, il, le 28 lévrier, à 9 heures (N° 

15006 dugr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce dernier cas, donner leur avis tant 

sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 
H ne seia admis que les créan-

ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 

rapport des sjndics. 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
R£?ART1TI0NS. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-

més du sieur COUTON, fabr. de lan-

ternes de voitures, J»*, 

griers, n. 50, V^f 'li 
chez M. Quat remère, 
des Grands AuL'iisli» ."

sli 
toucher un mv.d«* »

4 
100, première répart i M

11 

abandonné (N" 15011 di«'-

RÉPART'* 

MM. les créanciers^;' 
Armés du sieur lit V„, 
vins à Clichy, nie f ̂  |l 
peuvent se présrn 

lel, syndic, rue «/Mj.» 
loucher un dividende a -j. 
première répartition v 
k

MM.le« créanciers*^! 

firmes du sieur F'^.p»» 
menuiserie, laubo „ » 
peuvent se présen t-

syndic, rueSaïut-'
 1

 e
i 

toucher un dividw^V 
pour 100 , unique w 

8335 du gr.). 
MM. les créanciers f dr 

flrmés du 
caoutchouc Pf Renier t 
n. 9, peuvent se. f'i®§ 
QuatremèresyD^-

ouell
er 

Augustms, S5.pou' „ 

déride de « fr. 
que répartition ,*'^s 
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Enregistré à Paris, le 

ieçudeux francs vingt centimes, 
Février 1860. F' ÏMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, Il 
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